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V -   IMPACTS RESIDUELS SUR LA FAUNE ET LA FLORE 

 Méthode d’évaluation des impacts résiduels : 

V - 1.1. Évaluation 

Dans le cadre de l'évaluation d'un projet, chaque impact engendré peut être considéré comme positif ou 
négatif, selon qu'il apporte une amélioration ou une détérioration à la composante du milieu touchée. Afin 
de qualifier les impacts, il est nécessaire de définir les paramètres qui les caractérisent, tels que leur durée, 
leur étendue et leur intensité. 

l Durée 

La durée d'un impact peut être temporaire ou permanente. Si un impact temporaire peut se limiter à quelques 
jours, semaines ou mois, il doit être considéré comme réversible. En revanche, un impact permanent a un 
caractère irréversible et peut être observé de manière définitive ou à très long terme. L'évaluation de la 
fréquence ou de la récurrence de l'impact envisagé contribue également à préciser la notion de durée. 

l Étendue 

L'étendue de l'impact correspond quant à elle à son rayon d'action ou à la portée spatiale de sa répercussion. 
Elle peut être régionale, locale ou ponctuelle, et est relativement indépendante des limites de la zone d'étude 
définie pour le projet. Ainsi, une étendue régionale peut concerner un vaste territoire doté d'une structure 
géographique et / ou administrative, perceptible par une population donnée ou par la présence de 
composantes naturelles du milieu. Localement, le Morvan, la Puisaye ou la Forêt d’Othe sont des structures 
d’échelle régionale. Au plan humain, un impact ressenti à l’échelle de l’ensemble d’une Métropole aura ainsi 
une étendue régionale. 

Une étendue locale renvoie à une portion de territoire plus restreinte, à un écosystème particulier, à un 
quartier donné ou encore à une dimension environnementale qui n’est perceptible que par une partie d’une 
population régionale. Par exemple, dans le cadre de cette étude, un impact sur l’écosystème du Ru de Vallan 
a une étendue locale. 

Enfin, une étendue ponctuelle correspond à une perturbation bien circonscrite, touchant une faible superficie 
utilisée ou perceptible par seulement un groupe restreint d’individus. L’impact sur la mare peuplée 
d’amphibiens est un exemple d’étendue ponctuelle. 

l Intensité 

L'intensité de l'impact est fonction de l'ampleur des modifications observées sur la composante touchée par 
l'activité du projet ou les perturbations qui en découlent. 

Ainsi, une faible intensité est associée à un impact ne provoquant que de faibles modifications à la 
composante visée, sans remettre en cause son utilisation ou ses caractéristiques. Un impact est dit 
d'intensité moyenne lorsqu'il engendre des perturbations tangibles sur l'utilisation ou les caractéristiques 
d'une composante, sans pour autant les réduire complètement et irréversiblement.  Une faible intensité 
signifie aussi que le projet ne met pas en cause l’intégrité des populations visées et n’affecte pas l’abondance 
et la répartition des espèces végétales et animales touchées. 

Un impact est dit d’intensité moyenne lorsqu’il engendre des perturbations tangibles sur l’utilisation d’une 
composante ou ses caractéristiques, mais pas de manière à les réduire complètement et irréversiblement. 
L’intensité est jugée moyenne si les perturbations affectent une proportion moyenne des effectifs ou des 
habitats, sans toutefois compromettre l’intégrité des populations touchées. Cependant, les perturbations 
peuvent tout de même entraîner une diminution dans l’abondance ou un changement dans la répartition des 
espèces affectées. 

En dernier lieu, un impact est qualifié de forte intensité quand il est lié à des modifications très importantes 
d’une composante. Par exemple la destruction ou l’altération d’une population entière ou une proportion 
élevée de l’effectif d’une population ou d’un habitat d’une espèce donnée. Cela peut aller jusqu’à se traduire 
par un déclin de l’abondance de cette espèce ou un changement d’envergure dans sa répartition 
géographique. 

V - 1.2. Risque d’atteinte à l’état de conservation 

L’importance d’un impact est la résultante d’un jugement global qui porte sur l’effet d’une activité du projet 
au regard d’une composante du milieu récepteur et qui s’appuie sur les descripteurs définis précédemment. 
Trois classes d’importance sont utilisées : mineure, moyenne ou majeure. L’importance est déterminée par 
une interprétation qui combine les descripteurs détaillés ci-dessus, c’est-à-dire la durée de l’impact, son 
étendue et l’intensité de la perturbation qu’il engendre sur le milieu, et qui prend en compte les mesures 
d’atténuation. Seuls sont alors jugés comme présentant un risque d’atteinte significatif à l’état de 
conservation d’un compartiment/espèce, les impacts résiduels dont la classe d’importance est qualifiée de 
majeure. 

 Impacts résiduels sur les habitats 

Suite à l’application des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels sur les habitats présents 
sur la zone d’étude et leurs fonctionnalités sont présentés dans les paragraphes ci-dessous et synthétisés 
dans l’annexe 6 
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Carte 38 : Impacts résiduels sur les habitats 
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V - 2.1. C1.3 : Lacs, étangs et mares eutrophes permanents 

Les mesures d’évitement et de réduction prévues permettent d’éviter tout impact significatif sur cet habitat 
(mare située dans la vallée du Ru de Vallan) et sur sa principale fonctionnalité (habitat de reproduction pour 
le Triton palmé). Ainsi, les impacts résiduels sur cet habitat sont nuls.  

V - 2.2. C2.1 : Sources, ruisseaux de sources et geysers 

Les mesures permettent d’éviter tout impact significatif sur cet habitat (source du Ru de Vallan). Ainsi, les 
impacts résiduels sur la source sont nuls.  

V - 2.3. C2.3 : Cours d’eau permanents non soumis aux marées, à débit régulier 

Cet habitat correspond au Ru de Vallan et à son bras secondaire situé en fond de vallée. 

Les mesures envisagées permettent d’éviter tout impact sur le bras secondaire du Ru de Vallan. 

Suite aux mesures, l’impact résiduel sur le bras principal du Ru de Vallan correspond aux rejets des eaux 
de ruissellement en provenance des surfaces imperméabilisées du projet. Cependant, cet impact résiduel 
n’est pas significatif du fait de l’aménagement des bassins de rétentions, qui permettront lors de la réalisation 
des travaux et lors de l’exploitation de l’ouvrage, de restituer à un débit réduit, et après un abattement de la 
pollution, les eaux de ruissellement dans le milieu récepteur. Les bassins de rétentions permettront 
également d’éviter les risques de déversement de pollutions accidentelles dans le ruisseau. 

L’impact résiduel sur les zones de frai de la truite fario n’est également pas significatif. En effet, les travaux 
envisagés et les mesures prévues (aménagement du viaduc, absence de travaux ou de passage d’engin à 
proximité immédiat du ruisseau) permettent d’éviter tout impact hydromorphologique sur le cours d’eau et 
de conserver les radiers et les sédiments nécessaires à la reproduction de cette espèce.  

De plus, les bassins de rétentions et les aménagements prévus pour limiter l’érosion des terres mises à nues 
lors des travaux permettront d’éviter les rejets significatifs de matières en suspension susceptibles de 
provoquer un colmatage des sédiments et les frayères du ruisseau. 

Enfin, le maintien de la ripisylve du ruisseau et les rejets à débit réduit des eaux de ruissellement permettront 
d’éviter une augmentation significative de la température de l’eau du Ru de Vallan. 

V - 2.4. E2.1 : Pâturages permanents mésotrophes et prairies de post-pâturage 

La surface impactée de ces prairies, situées dans la vallée du Ru de Vallan, sera très réduite du fait de 
l’aménagement du viaduc et d’un plan de circulation adapté pour limiter au maximum les déplacements dans 
cet espace. De plus, l’aménagement du viaduc permettra de maintenir la trame verte et bleue sur ce secteur. 

La surface impactée de cet habitat suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction est de 
4 650 m².  

V - 2.5. E2.2 : Prairies de fauche de basse et moyenne altitude 

Les prairies correspondantes à cet habitat et présentant un enjeu important sont également situées dans la 
vallée du Ru du Vallan. La mise en place du viaduc permet de réduire fortement les surfaces impactées et 
de maintenir la trame verte et bleue. 

La surface impactée de cet habitat suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction est de 
2 305 m².  

V - 2.6. F3.1 : Fourrés tempérés 

Cet habitat ne sera pas impacté par les travaux. Ainsi, les impacts résiduels sur celui-ci sont nuls.  

V - 2.7. FA : Haies 

Les mesures d’évitements et de réductions permettent de réduire fortement le linéaire de haie impacté. La 
mise en place du viaduc dans la vallée du Ru de Vallan permet de maintenir la trame verte et bleue sur ce 
secteur. 

Sur les autres secteurs du projet, la mise en place de passage « petites faunes » permet de réduire l’impact 
du projet sur les corridors de la trame verte. 

Le linéaire de haie impacté suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction a été estimé à 
environ 266 ml.  

V - 2.8. FB.31 : Vergers d’arbustes et d’arbres bas 

Les mesures d’évitements et de réductions permettent de réduire la surface de vergers impactés dans l’aire 
d’étude rapprochée. Néanmoins, le verger VER_01 sera défriché dans le cadre de l’AFAFE (site 44, environ 
695 m² arrachés avec replantation à proximité immédiate d’un verger ½ tige sur 1285 m²). 

Les impacts sur la fragmentation de ces habitats seront réduits par la mise en place des passages « petites 
faunes » dans la plaine agricole. 

V - 2.9. G1.2 : Bois des ruisseaux et des sources à Fraxinus et Alnus 

Après la mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction, seul un faible linéaire (environ 30-40 
mètres) de la ripisylve du Ru de Vallan sera impacté lors de l’élagage des arbres à hautes tiges (> 5 mètres). 
De plus, la mise en œuvre du viaduc permettra de maintenir la trame verte et bleue dans la vallée du Ru de 
Vallan.  
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V - 2.10. G1.A : Boisements mésotrophes et eutrophes à Quercus, Carpinus, 
Fraxinus, Acer, Tilia, Ulmus et boisements associés 

Les mesures d’évitement et de réduction permettent de réduire significativement les défrichements au niveau 
de cet habitat (environ 4 700 m², soit 31 % des boisements mésotrophes situés dans l’aire d’étude 
rapprochée). De plus, l’aménagement du viaduc dans la vallée du Ru de Vallan permet de réduire 
significativement les impacts du projet sur la trame verte et bleue. 

 

V - 2.11. G5.5 : Petit bois anthropiques mixtes de feuillus et de conifères 

Les mesures d’évitement permettent de réduire de 50% les surfaces de forêts mixtes impactées au niveau 
de l’aire d’étude rapprochée. La surface impactée restante a été estimée à 2 985 m². 

Afin de réduire les impacts du projet sur la fragmentation de ces habitats, des passages « petites faunes » 
seront aménagées dans la plaine agricole. 

V - 2.12. G5.8 : Coupes forestières récentes 

Cet habitat correspond à un ancien verger qui a été récemment abattu. Il présentait une surface d’environ 
3025 m². 

V - 2.13. I1.1 : Monocultures intensives 

Les monocultures intensives représentent les surfaces les plus impactées sur l’aire d’étude rapprochée (14 
ha) et l’artificialisation de cet espace n’est pas compensée. Cependant, la surface restante de zones 
cultivées sur l’aire d’étude rapprochée est de 44 hectares, et ce type de milieu est très fortement représenté 
à une échelle communale et au-delà, ce qui laisse un espace suffisamment important pour les espèces 
utilisant cet habitat pour leurs déplacements ou leurs alimentations.  

V - 2.14. I1.5 - Friches, jachères ou terres arables récemment abandonnées 

Les mesures d’évitement permettent de réduire très fortement les surfaces de friches impactées au niveau 
de l’aire d’étude rapprochée. La surface impactée de cet habitat suite à la mise en place des mesures 
d’évitement et de réduction est de 5 786 m².  

V - 2.15. Enjeux relatifs aux habitats 

Au titre même des habitats, ceux-ci ne présentent que peu d’enjeu. Notamment car aucun d’entre eux n’est 
protégé, ni aucune des plantes qui le compose. Aussi, après application des mesures d’évitement et de 
réduction, l’absence d’atteinte de milieu « particulier » ou « rare » limite très fortement la probabilité d’atteinte 
irréversible à une espèce protégée par destruction d’un habitat qui lui serait essentiel. Pour autant, si les 
habitants sont en effet communs, ils abritent d’assez nombreuses espèces patrimoniales ou protégées et à 
ce titre, des mesures de compensation par la recréation d’habitats favorables devront être envisagées. 
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 Impacts résiduels sur les espèces du milieu aquatique : 

La Truite fario et le triton palmé constituent les deux espèces des milieux aquatiques présentant le plus 
d’enjeux réglementaires sur le secteur du fait de leurs inscriptions sur les arrêtés de protection nationaux.  

De plus, nous pouvons considérer ces deux espèces comme étant des espèces « parapluie », c’est-à-dire 
des espèces dont l’exigence écologique permet la protection d’un grand nombre d’autres espèces si celle-
ci est protégée.  

La protection de ces espèces et de leurs habitats permet donc la protection d’un grand nombre d’espèces 
de leurs biotopes. De même, les impacts résiduels sur ces deux espèces se répercuteront sur les autres 
espèces des milieux aquatiques. L’évaluation des impacts résiduels est donc réalisée uniquement sur ces 2 
espèces, qui ont par ailleurs été toutes deux inventoriées lors des prospections. 

V - 3.1. L’ichtyofaune (Truite fario) 

Les mesures d’évitement qui seront mises en œuvre lors du chantier, et notamment l’interdiction d’accès au 
ruisseau et aux abords de celui-ci, permettent d’éviter la destruction des individus et des habitats utilisés par 
la Truite fario. De plus, la continuité écologique de la rivière sera entièrement conservée du fait de 
l’aménagement du viaduc dans la vallée du ruisseau.  

L’unique impact résiduel sur cette espèce et les communautés aquatiques du Ru de Vallan correspond aux 
rejets des eaux de ruissellement en provenance des surfaces imperméabilisées ou décapées. Cependant, 
l’aménagement des bassins de rétentions et de barrières de confinement permettra tant lors de la réalisation 
des travaux et lors de l’exploitation de l’ouvrage, de restituer à un débit réduit et après un abattement 
important de la pollution, les eaux de ruissellement, ne provoquant pas de dégradation significative de la 
qualité du milieu récepteur.  

En effet, le niveau de dépollution mis en œuvre, s’il ne permet pas d’éviter tout impact, permet de garder 
une dégradation de la qualité du milieu à un niveau acceptable au regard de l’objectif qualité du milieu. Les 
bassins de rétentions et les autres mesures prises lors du chantier pour la prévention de l’environnement 
(zones de stockages dédiées, aires de lavage de véhicules, nomination d’un Responsable Environnement, 
suivi en continu de la qualité des eaux ...) permettront également d’éviter les risques de déversement de 
pollutions accidentelles dans le ruisseau. 

L’aménagement du viaduc, l’absence de travaux et de passage d’engins à proximité immédiat du ruisseau, 
la conservation de la ripisylve sur 5 mètres le long de celui-ci évite tout impact hydromorphologique sur le 
cours d’eau. Cela permet de conserver les radiers et les sédiments nécessaires à la reproduction de la 
Truite. De plus, les bassins de rétentions et les aménagements prévus pour limiter l’érosion des terres mises 
à nues lors des travaux permettront d’éviter les rejets de matières en suspension susceptibles de provoquer 
un colmatage des sédiments et les frayères du ruisseau. 

Enfin, le maintien de la ripisylve du ruisseau et les rejets à débit réduit des eaux de ruissellement permettront 
d’éviter une augmentation importante de la température de l’eau du Ru de Vallan. 

L’efficacité de ces mesures sera évaluée par un protocole de suivi de la qualité des eaux rejetées et du 
ruisseau (cf. partie IX -  ).
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Carte 39 : Impacts résiduels du projet sur l'ichtyofaune 
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V - 3.2. Les amphibiens (Triton palmé) 

L’adaptation des travaux (modification de la culée gauche, déplacement du chemin et des pistes dédiées 
aux travaux… permettent d’éviter les impacts sur l’habitat de reproduction du Triton Palmé (mare située 
dans le Ru de Vallan). Par ailleurs des mesures de réduction ont permis de conserver les habitats de repos, 
d’hivernage et de nourrissage (boisements situés à proximité de la mare). Les risques de pollutions de ces 
milieux ont également été évités grâce aux mesures précédemment énoncées. 

La mise en œuvre des différents barriérages sur le chantier (clôtures HERAS, barrière amphibien) permettra 
d’éviter la destruction des individus par écrasement. 

Les ouvrages hydrauliques (bassin, caniveaux, …) ont été adaptés : pentes et végétalisation des berges, 
entretien par curage réduit et adapté aux cycles biologiques ; ceci pour éviter qu’ils ne constituent un piège 
pour les individus.  

L’aménagement d’un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan permettra d’éviter tout impact sur les 
déplacements des individus entre l’habitat de reproduction et d’hibernation.  

L’unique impact résiduel sur ces taxons est le dérangement des individus et la perturbation de leurs 
migrations lors du chantier, mais la mise en place d’un crapauduc provisoire permet de réduire 
significativement cet impact.  

 Impacts résiduels sur les Chiroptères 

L’intervention d’un chiroptèrologue a permis d’éviter les impacts sur les gîtes des chiroptères. L’infrastructure 
et ses travaux n’ont aucune incidence sur les sites Natura 2000 les plus proches et liés à ce groupe.  

La lumière et le bruit générés par les véhicules seront susceptibles de perturber le déplacement des 
chiroptères. Cependant, la mise en place du viaduc dans la vallée du Ru de Vallan et la gestion de la 
végétation favorisant les passages en dessous de l’ouvrage permettront de diminuer significativement cet 
impact au niveau de l’axe principal de déplacement identifié sur l’aire d’étude pour ce groupe.  

 

Une augmentation de la mortalité est prévisible du fait des risques de collisions avec les véhicules. La mise 
en place d’un grillage anticollision sur le viaduc, et d’une risberme adaptée évitant les plantations attractives 
à proximité de la voie permettra de réduire la mortalité des chiroptères sur la nouvelle voirie. Des collisions 
seront toujours susceptibles de se produire, mais leurs occurrences seront plus faibles. Néanmoins, des 
mesures ont été prévues afin de compenser l’augmentation probable de la mortalité. 

 

Enfin, les travaux provoquent la destruction ou la dégradation d’habitats utilisés par les Chiroptères pour leur 
alimentation (zone de chasse). Des mesures compensatoires ont donc été prévues afin de restaurer des 
habitats équivalents à proximité des sites impactés. 

 

 

 

 Impacts résiduels sur l’avifaune 

Pour l’avifaune, c’est surtout l’adaptation du calendrier des travaux (abattages hors période de nidification, 
broyages de la végétation des surfaces défrichée évitant la réinstallation) qui permettront d’éviter la 
destruction des nids. 

La lumière et le bruit générés par les véhicules seront susceptibles de perturber le déplacement des oiseaux. 
Cependant, la mise en place du viaduc dans la vallée du Ru de Vallan et la gestion de la végétation favorisant 
les passages en dessous de l’ouvrage permettront de diminuer significativement cet impact au niveau de 
l’axe principal de déplacement identifié sur l’aire d’étude.  

 

Une augmentation de la mortalité est également prévisible pour ce groupe du fait des risques de collisions 
avec les véhicules. La mise en place d’un grillage anticollision sur le viaduc et d’une risberme adaptée évitant 
les plantations attractives à proximité de la voie permettra de réduire la mortalité de l’avifaune sur la nouvelle 
voirie. Des collisions seront toujours susceptibles de se produire, mais là aussi avec occurrences plus faibles 
que pour une voie aménagée classiquement. Il n’en demeure pas moins que des mesures ont été prévues 
afin de compenser l’augmentation probable de la mortalité. 

 

Malgré les mesures d’évitement et de réduction mises en œuvre, les travaux provoquent la destruction 
d’habitats utilisés par l’avifaune pour leur reproduction et leur alimentation. Il existe d’importantes surfaces 
restant disponibles dans l’aire d’étude rapprochée pour l’accomplissement du cycle biologique des oiseaux, 
mais des mesures compensatoires ont quand même été prévues afin de restaurer des habitats fonctionnels 
équivalents à proximité des sites impactés. Ces mesures visent plus particulièrement les cortèges des 
oiseaux de prairies et de bocage ainsi que celui des milieux forestiers. . 
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Carte 40 : Impacts résiduels du projet sur les amphibiens 
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Carte 41 : Impacts résiduels du projet sur les chiroptères 
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Carte 42 : Impacts résiduels du projet sur l’avifaune 
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VI -   EFFETS CUMULES PREVISIBLES AVEC LES AUTRES PROJETS 

 Principe 

D’après l’article R122-5 du code de l’environnement, le cumul des incidences avec d'autres projets existants 
ou approuvés doit être réalisé avec les projets réalisés, existants ou approuvés ayant fait l’objet d’une étude 
d’impact. Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 
d'impact : 

l ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une 
consultation du public ; 

l ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un 
avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la 
décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui 
ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage. 

 

La démarche consiste à analyser en priorité le cumul avec des projets présentant des impacts de même 
type et sur les mêmes milieux que ceux du projet. 

 Impacts des principaux projets situés à proximité 

Comme évoqués précédemment, les principaux projets situés à proximité de la LiSA dans un rayon de 4 
kilomètres sont : 

l la liaison Sud d’AUXERRE (LiSA), sous maitrise d’ouvrage « État », 

l l’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental avec inclusion d’emprise 
(AFAFE) en lien avec le LISA et l’AFAFE. 

VI - 2.1. Liaison sud d’AUXERRE - Maîtrise d’ouvrage « État » 

Les impacts résiduels de la LiSA sur la section sous maitrise d’ouvrage « État » sont très similaires à ceux 
de la LiSA.  

l Avifaune : Destruction des habitats nourriciers, 

l Chiroptère : Destruction des habitats nourriciers, 

l Amphibien : Risque de collision lors de la phase d’exploitation, 

l Reptile : Risque de collision lors de la phase d’exploitation, 

 

Les surfaces d’habitats impactées sont présentées dans le tableau suivant. 

 

Tableau 32 : Impacts résiduels de la LiSA sur les habitats 

 

 

Les effets cumulés des deux projets portent sur la destruction et la dégradation des habitats pour les groupes 
des oiseaux et chiroptères. 

Les mesures compensatoires sont actuellement en cours de définition. À ce stade, il a été prévu de créer 
des habitats similaires à ceux impactés en respectant un ratio de 2 pour 1 ou de 1 pour 1 en fonction des 
niveaux d’enjeux de conservation locale des espèces impactés. 
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Les parcelles retenues et les mesures envisagées à l’heure actuelle sont présentées sur les cartographies 
ci-dessous. 
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Carte 43 : Mesures compensatoires envisagées pour la LiSA (Maitrise d'ouvrage État) 
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VI - 2.2. Aménagement foncier agricole, forestier et environnemental avec 
inclusion d’emprise (AFAFE) 

Les principaux impacts de l’AFAFE portent sur les oiseaux et sur les chiroptères par le biais de destruction 
d’habitats. 

Pour chaque groupe, les impacts sont détaillés ci-après (Source : ECOGEE, 2022). 

VI - 2.2.1. Chiroptères 

VI - 2.2.1.1. Espèces protégées concernées 

On rappellera que toutes les espèces de chauves-souris présentes en France sont protégées. 

VI - 2.2.1.2. Perte de terrain de chasse 

Les boisements, haies et friches buissonnantes sont fréquentés très régulièrement par l’ensemble des 
espèces de Chiroptères contactés dans la zone d’étude pour s’alimenter à leurs abords ou dans les 
frondaisons. Ainsi, l’altération, voire la destruction, de ces milieux risque de poser problème pour certaines 
espèces de Chiroptères, très attachées à leur territoire de chasse et peu mobiles. 

Les surfaces agricoles, qui constituent la majorité des habitats du secteur, sont bien moins favorables pour 
la chasse des Chiroptères de par leur faible richesse entomologique (pesticides, insecticides). 

VI - 2.2.1.3. Perte d’arbres gîtes potentiels avec destruction d’individu possible 

La zone d’étude comprend de nombreux boisements, vergers, haies et arbres isolés qui sont susceptibles 
d’être détruits pour ce projet. Or, une proportion importante d’espèces de Chiroptères exploite 
préférentiellement les milieux boisés pour se nourrir dans les frondaisons, transiter le long des lisières, mais 
également comme zone de repos diurne à l’intérieur de cavités arboricoles (trous de pics, fissures, écorces 
décollées...). 

La prospection systématique des arbres situés dans ces secteurs arborés a permis d’identifier plusieurs 
zones à enjeux susceptibles d’accueillir des Chiroptères. En effet, la zone d’étude comprend des bosquets, 
haies et vergers, relativement bien connectés aux massifs forestiers alentour par des haies et chemins. Les 
bois de la zone d’étude possèdent des parcelles hétérogènes en termes de potentialité de gîtes pour les 
Chiroptères, néanmoins une majorité est d’enjeux modérés à forts (très nombreux gîtes arboricoles dans 
des arbres fruitiers). 

Ainsi, la perte de ces arbres pourra avoir un impact sur certaines espèces de Chiroptères arboricoles, telles 
que la Barbastelle d’Europe, le Murin de Daubenton, l’Oreillard roux, la Noctule de Leisler, la Noctule 
commune, le Murin de Bechstein, le Murin de Natterer, la Pipistrelle de Nathusius et la Pipistrelle commune. 

Bien qu’un protocole d’abattage spécifique soit mis en œuvre pour en limiter les effets, la destruction de ces 
arbres aura pour conséquences directes : 

l une diminution en gîtes arboricoles dans le secteur, 

l une destruction potentielle d’individus lors de l’abattage des arbres. 

l une perte de zone de chasse, car les éléments arborés sont très riches en insectes ; 

l une altération des axes de transit, car de nombreuses espèces de Chiroptères se déplacent 
le long des structures arborées. 

 

VI - 2.2.1.4. Risque d’augmentation des collisions routières 

Plusieurs créations de vergers, boisements et friches sont prévues le long de la future route. La présence 
de milieux favorables aux insectes à proximité du trafic routier augmentera fortement la probabilité pour les 
Chiroptères de se faire percuter par les automobiles. 

Les chauves-souris suivant par ailleurs les structures végétales pour se déplacer, la présence de ces milieux 
risque d’augmenter la percussion des véhicules avec des individus en transit le long de la végétation. 

VI - 2.2.1.5. Mesures envisagées 

Les plantations ont été éloignées où le risque de collision était le plus important (section en remblais, à 
vitesse élevée…) Les impacts de l’AFAFE seront partiellement compensés à moyen et à long terme par la 
création de boisements, de friches, de vergers et de haies dans la zone d’étude. Les plantations de haies 
permettront, à plusieurs endroits, de reconstituer des axes de transit sécurisés, avec passages sous des 
ponts, viaducs ou encore au niveau de ronds-points, qui sont des endroits où les véhicules roulent beaucoup 
moins vite (réduction des risques de collisions). Ces haies et boisements attireront également les chiroptères 
en quête d’insectes, nombreux dans ces milieux arborés. À plus long terme, dans 20 à 30 ans, les arbres 
plantés seront également propices à l’apparition de cavités, permettant aux chiroptères de s’y installer. 
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VI - 2.2.2. Oiseaux 

VI - 2.2.2.1. Espèces protégées concernées 

 

 

Les travaux d’arrachages se faisant hors période de nidification, les Oiseaux ne seront pas dérangés au 
cours de leur reproduction. 

Le tableau suivant détaille le linéaire ou la surface d’habitats détruits et compensés (ces données prennent 
en compte les éléments situés entièrement dans l’emprise de la déviation). 

 

Tableau 33 : Surface d'habitat détruit dans le cadre de l'AFAFE 

 

 

Globalement, la perte d’habitats (haies, bois et vergers) liée aux arrachages est compensée par les 
plantations d’autres haies, bois et vergers. Ce n’est par contre probablement pas le cas pour les friches 
arbustives possiblement supprimées après la clôture de l’opération d’aménagement foncier. Le surplus de 
plantations de haies, de bois et de vergers par rapport à ce qui sera arraché vient en partie compenser la 
disparition de ces friches, mais les milieux ne sont toutefois pas équivalents, les espèces inféodées à ces 
milieux n’étant pas non plus les mêmes. 

 

L’opération d’aménagement foncier ne conduit pas de manière notable à la destruction de l’avifaune locale, 
mais participe néanmoins temporairement à la régression des Oiseaux déjà menacés en Bourgogne et/ou 
en France par la diminution et la dégradation d’habitats qui leur sont favorables, le temps que les plantations 
prévues se développent. 

VI - 2.2.3. Amphibiens 

Selon les éléments de l’étude d’incidence de l’opération d’aménagement foncier, celle-ci n’aura pas 
d’incidence notable sur les Amphibiens. 

VI - 2.2.4. Reptiles 

L’opération d’aménagement foncier n’aura pas d’incidence notable sur les Reptiles. 

VI - 2.2.5. Insectes 

L’opération d’aménagement foncier n’aura pas d’impact notable sur les Insectes. Elle risque cependant de 
conduire à une diminution locale des populations d’espèces des milieux herbacés déjà dégradées par les 
pratiques agricoles intensives, le réchauffement climatique et l’urbanisation des sols et dont 6,39 ha risquent 
de disparaître après clôture de l’opération d’aménagement foncier.    
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Carte 44 : Localisation des mesures envisagées dans le cadre de l'AFAFE 
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VI - 2.3. Révision du PLU de la commune d’AUXERRE 

Le projet de révision du document d’urbanisme communal indique viser principalement à : 

l inverser la courbe démographique, dans un contexte général de tendance à la baisse du 
nombre d’habitants depuis plusieurs années ; 

l s’inscrire dans une nouvelle stratégie de développement économique ; 

l prévoir en particulier trois zones d’urbanisation future d’une surface totale de 109 hectares, 
dont 80 hectares en zones AU de Charrons, Champlys et des Brichères qui permettront la 
création d’une nouvelle offre en logements, et 29 hectares ayant pour objet le développement 
de la zone d’activités économiques dans la zone AU des Mignottes ; 

l définir des principes d’aménagement de la zone AU de Charrons, Champlys et des Brichères 
qui reposent notamment sur la préservation d’une grande partie des espaces naturels, verts, 
agricoles, du site. 

 

 
Figure 96 : Extrait du règlement du PLU d'AUXERRE approuvé en juin 2018 

Les zones AUR (extension de l’urbanisation) sont situées à environ 2 kilomètres au Nord de la LiSA. 

 

L’évaluation environnementale du PLU précise les impacts de l’urbanisation de ces zones AUR (extension 
de l’urbanisation) et AUAE (extension de la zone d’activités) et les mesures mises en place : 

l réduction de zones naturelles et agricoles de l’ordre de 70 ha (29 ha aux Mignottes) et 40 ha 
secteur Charrons Champlys, dans la mesure où la zone AU sur le secteur Charrons Champlys 
(80 ha) prévoit que 50% (40 ha) seront conservés en bois, espaces verts, agricoles, etc ; 

l aucune réduction d’espaces boisés ou forestiers ; 

l pas de secteur identifié comme sensible sur le plan de la faune et la flore sur les secteurs 
d’extension ; 

l pas de remise en cause de continuité écologique ; 

l la question des paysages est prise en compte dans le choix des secteurs d’extension à 
l’urbanisation. Le secteur Charrons Champlys est assez intimiste à la manière de clairières 
dans une forêt, du fait d’alignements d’arbres, de haies, etc. qui seront conservés dans le 
projet où l’urbanisation s’intègrera ; 

l gestion de l’eau à la parcelle sur tous les projets, pas de risque de ruissellement. 

 
Les milieux concernés par une urbanisation future sont surtout des milieux couverts, mais comportent 
aussi des haies et de petits boisements. Certaines espèces protégées inventoriées lors des 
prestations pour le présent dossier, mais sans qu’il soit possible de les connaître exactement, seront 
sans nul doute concernées par une réduction de leurs habitats. Un lien fonctionnel entre les milieux 
situés au Sud-Ouest (Zones AUR) et ceux affectés par les travaux de la LiSA est vraisemblable, mais 
reste difficilement quantifiable. Du seul point de vue de l’artificialisation des ENAF, c’est environ 100 
à 200 ha de support de la biodiversité ordinaire qui disparaitraient à l’échelle du territoire sur une 
durée d’environ 20 ans. On pourra néanmoins rappeler que sur la période 2011-2022, la 
consommation d’espace sur la commune d’Auxerre est d’environ 24 Ha dont 2,7 Ha liés aux 
infrastructures. 
 
Par ailleurs, il existe une OAP Trame Verte et Bleue avec pour objectifs : 
- Protéger les espaces écologiques et naturels caractéristiques du territoire ; 
- Assurer la protection du grand paysage remarquable ; 
- Protéger et valoriser les principaux éléments du patrimoine naturel dans la ville ; 
- Assurer la préservation ou la remise en bon état des continuités écologiques. 
Par ailleurs, toutes les OAP sectorielles ont vocation à prendre en compte la biodiversité et les 
espaces naturels. Enfin, le PLU à fait l’objet d’une évaluation environnementale. 

VI - 2.4. Autres projets 

Le tableau page suivante présente les effets cumulés prévisibles du projet avec d’autres projets situés à 
proximité. 
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Tableau 34 : Effets cumulés des projets situés à proximité 
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 Analyse des effets cumulés 

VI - 3.1. Cadre de l’analyse 

Parmi l’ensemble des projets « connus » et les potentialités d’effets cumulés au regard de la connaissance 
de leurs effets « génériques » font que l’on retiendra essentiellement 2 projets qui peuvent avoir des effets 
cumulés tant spatialement que dans le temps. Il s’agit du projet d’AF 

AFE et de la section sous maitrise d’ouvrage « Etat ». Pour ces deux derniers projets, l’analyse des 
documents conduit à des incidences cumulées majoritairement homotypiques. D’une part les effets de 
l’AFAFE sont principalement liés à des disparitions d’espaces naturels utilisés par les espèces protégées ce 
qui caractérise également les 2 autres projets. D’autre part les deux infrastructures sous maitrise d’ouvrage 
de l’État et du Département sont le même type de projet routier. Elles présentent donc les mêmes effets sur 
la démographie des espèces. Il s’agit d’abord : 

• d’effets directs de « filtres » : barrière/fragmentation, dérangement, mortalité faune / trafic… 

• et  indirects de « puits » : collisions induites par l’attractivité des bermes pour la faune en général et 
piégeage spécifiques des amphibiens dans des bassins de gestion des eaux pluviales. 

 

Pour en faciliter l’analyse et par méconnaissance précise du planning de la réalisation des travaux des deux 
infrastructures et de l’AFAFE, on procèdera à une analyse limitée à l’accumulation spatiale des effets des 
autres infrastructures considérant que l’intervalle entre les perturbations liées à la réalisation de ces 3 projets 
est trop court pour que les écosystèmes puissent récupérer de cette perturbation. 

À ces éléments, on pourra ajouter que les mesures d’évitement et de réduction mises en œuvre lors du 
projet d’AFAFE ont permis de rendre ses effets résiduels suffisamment faibles pour que ce projet soit 
considéré comme n’ayant pas d’effet délétère sur les espèces protégées. Aussi, dans le cadre de cette 
demande de dérogation, nous ne retiendrons que le projet de la section « Etat » comme ayant 
potentiellement des effets cumulés notables avec le projet porté par le Département. 

La notion d’effets cumulés est une notion complexe. De plus, les connaissances sur cette notion et sur les 
méthodes d’analyses des effets cumulés sont encore insuffisantes tout comme les données à disposition. 
En effet, il existe de nombreux types d’interactions qui soulignent la complexité des effets cumulés et qui 
sont souvent difficiles à déterminer dans la pratique (autre que les effets additifs) (Hegman, 1999). Il est 
donc important d’appréhender les concepts de manière simple. Il n’est pas possible, par exemple, de rentrer 
dans le détail des différents types d’interaction dans le cadre de ce chapitre. 
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VI - 3.2. Analyse des effets cumulés par l’entrée « espèce patrimoniale » 

Pour les 2 projets (section « Etat » et section « Département » susceptibles d’avoir des effets cumulés, on recense les 116 espèces suivantes : 

ESPÈCES PROTÉGÉES  

Accenteur mouchet Prunella modularis 

Alouette des champs Alauda arvensis 

Alouette lulu Lullula arborea 

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea 

Bergeronnette grise Motacilla alba 

Bergeronnette printanière Motacilla flava 

Bruant jaune Emberiza citrinella 

Bruant proyer Emberiza calandra 

Bruant zizi Emberiza cirlus 

Busard cendré Circus pygargus 

Busard des roseaux Circus aeruginosus 

Buse variable Buteo buteo 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus 

Cochevis huppé Galerida cristata 

Cygne tuberculé Cygnus olor 

Effraie des clochers Tyto alba 

Épervier d'Europe Accipiter nisus 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus 

Faucon hobereau Falco subbuteo 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 

Fauvette des jardins Sylvia borin 

Fauvette grisette Sylvia communis 

Gobemouche gris Muscicapa striata 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 

Grosbec cassenoyaux Coccothraustes coccothraustes 

Héron cendré Ardea cinerea 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum 

Hirondelle rustique Hirundo rustica 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 

Vanneau huppé Vanellus vanellus 

Verdier d'Europe Carduelis chloris 

Barbastelle d’Europe Barbastella barbastellus 

Grand Murin Myotis myotis 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

 

Murin à moustaches, Vespertilion à moustaches Myotis mystacinus 

Murin à oreilles échancrées, Vespertilion à oreilles échancrées Myotis 
emarginatus 

Murin d’Alcathoe Myotis alcathoe 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii 

Murin de Natterer Myotis nattererii 

Noctule commune Nyctalus noctula) 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri 

Oreillards indéterminés Plecotus austriacus 

Oreillard roux, Oreillard septentrional Plecotus auritus 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus 

Sérotine commune Eptesicus serotinus 

Sérotules Nyctalus sp, Eptesicus serotinus 

Écureuil roux Sciurus vulgaris 

Hérisson d’Europe Erinaceus europaeus 

Couleuvre à collier Natrix natrix 

Couleuvre helvétique Natrix helvetica 

Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus 

Crapaud commun Bufo bufo 

Grenouille agile Rana dalmatina 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus 

Lézard à deux raies Lacerta bilineata 

Lézard des murailles Podarcis muralis 

Lézard vivipare Zootoca vivipara 

Orvet fragile Anguis fragilis 

Rainette verte Hyla arborea 

Salamandre tachetée Salamandra salamandra 

Triton alpestre Ichthyosaura alpestris 

Triton palmé Lissotriton helveticus 

Triton crêté Triturus cristatus 

Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii). 

Brochet Esox lucius 

Lamproie de Planer Lampetra planeri 

Loche de rivière Cobitis taenia 

Vandoise Leuciscus leuciscus 

Bouvière Rhodeus sericeus 

Chabot Cottus gobio 

Truite commune Salmo trutta 
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Parmi ces 116 espèces protégées, on dénombre 99 espèces pour la section « Etat » et 58 pour la section 
sous maitrise d’ouvrage du Département. Seules 45 espèces protégées sont à la fois présentes sur les 2 
sections.

VI - 3.2.1. Oiseaux protégés présents sur les 2 projets à la fois : 

ESPÈCES PROTÉGÉES  

Accenteur mouchet Prunella modularis 

Alouette des champs Alauda arvensis 

Bergeronnette printanière Motacilla flava 

Bruant jaune Emberiza citrinella 

Bruant proyer Emberiza calandra 

Bruant zizi Emberiza cirlus 

Buse variable Buteo buteo 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 

Fauvette grisette Sylvia communis 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 

Hirondelle rustique Hirundo rustica 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus 

Mésange charbonnière Parus major 

Milan noir Milvus migrans 

Moineau domestique Passer domesticus 

Pic épeiche Dendrocopos major 

Pic noir Dryocopus martius 

Pic vert Picus viridis 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos 

Rougegorge familier Erithacus rubecula 

Tarier pâtre Saxicola rubicola 

Verdier d'Europe Carduelis chloris 

On dénombre 28 espèces d’oiseaux protégées qui appartiennent pour l’essentiel aux cortèges des oiseaux 
des milieux ouverts (enjeux de conservation assez fort) et à celui inféodé aux milieux forestiers (enjeux de 
conservation assez fort) et bocagers (enjeux de conservation fort). Pour ce groupe, c’est surtout la 
destruction des habitats d’espèces et la mortalité des individus due aux collisions avec les véhicules qui sont 
les principales incidences identifiées et qualifiées d’une classe d’importance « moyenne ». Sur la partie « 
Département ». Sur la section « Etat », seule la destruction d’habitat d’alimentation est considérée comme 
ayant un impact résiduel « Moyen », les autres impacts étant considérés comme « faibles » après mesures 
compensatoires. 

VI - 3.2.2. Mammifères protégés présents sur les 2 projets à la fois : 

ESPÈCES PROTÉGÉES  

Barbastelle d’Europe Barbastella barbastellus 

Grand Murin Myotis myotis 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

Murin à moustaches, Vespertilion à moustaches Myotis mystacinus 

Murin à oreilles échancrées, Vespertilion à oreilles échancrées Myotis 
emarginatus 

Murin d’Alcathoe Myotis alcathoe 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii 

Murin de Natterer Myotis nattererii 

Noctule commune Nyctalus noctula) 

Oreillards indéterminés Plecotus austriacus 

Oreillard roux, Oreillard septentrional Plecotus auritus 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus 

Sérotine commune Eptesicus serotinus 

 

Le deuxième groupe dont le nombre d’espèces protégées en commun est le plus important est celui des 
mammifères. Il est constitué de 16 espèces de Chiroptères à l’écologie variée. Parmi celles-ci, les espèces 
suivantes sont considérées à enjeux « fort »  et « modérés »  sur la section du département. Là encore, ce 
sont l’altération des habitats d’alimentation (pas d’impact sur les gîtes) et l’accroissement de la probabilité 
des collisions qui font que pour ces espèces la classe d’importance des impacts avant compensation est 
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considérée comme « moyenne ». C’est seulement la destruction d’habitat d’alimentation qui est considérée 
comme dotée d’un niveau d’impact résiduel Moyen sur la partie « Etat ».

Nom de l'espèce 

Enjeux 

Enjeux sur le 
site affecté 

Commentaires / 
Localisation 

Barbastelle d’Europe 
(Barbastelle barbastellus) 

Fort 

Points d’écoute 8 et 9 -
Vallée du ru de Vallan 

(1) 

Grand Rhinolophe 
(Rhinolophus ferrumequinum) 

Vallée du ru de Vallan 
(1) 

Grand Murin 
(Myotis myotis) 

Point d’écoute 7 et 
vallée du ru de Vallan 

(1) 

Murin à oreilles échancrées 
(Myotis emarginatus) 

Point d’écoute 5 - 
Vallée du ru de Vallan 

(1) 

Noctule commune 
(Nyctalus noctula) 

Vallée du ru de Vallan 
(point d’écoute n°1). 

Sérotine commune 
(Eptesicus serotinus) 

Modéré 

Points d’écoute n°1, 2, 
8 et 9). 

Pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus) 

Contactée sur tous les 
points d’écoute 

effectués 

Murin de Natterer 
(Myotis nattererii) 

Vallée du ru de Vallan 
(1) et points d’écoute 4 

et 8 

 

VI - 3.2.3. Amphibiens protégés présents sur les 2 projets à la fois : 

Le Triton palmé Lissotriton helveticus est la seule espèce protégée que les 2 projets sont susceptibles 
d’affecter. Doté d’un enjeu local « Moyen », les seules mesures d’évitement et de réduction permettent de 
réduire les impacts résiduels à la classe d’importance « Mineure ». 

 

VI - 3.2.4. Synthèse 

Ce sont les groupes des oiseaux et celui des chiroptères qui présentent des espèces protégées que les 
deux infrastructures peuvent impacter de manière cumulée. Dotés d’enjeux locaux, c’est surtout les espèces 
protégées composant le cortège des Oiseaux prairiaux et bocagers ainsi que les espèces de Chiroptère 
suivantes : Babastrelle d’Europe, Grand Rinolophe, le Grand Murin, Murin à oreilles échancrées et Noctule 
commune qui peuvent potentiellement le plus subir les effets cumulés des deux projets. L’impact notable 
résiduel avant mesures compensatoires identifié de manière commune dans les dossiers réglementaire 
comme étant celui ayant le plus de répercussions sur ces espèces est lié à la destruction de leur habitat, 
vient ensuite l’augmentation du risque de collision avec les véhicules. 

 

VI - 3.3. Analyse fonctionnelle des effets cumulés 

Deux paramètres sont ici considérés : 

• les grands types de végétation en tant qu’habitats d’espèces et de continuités écologiques, 

• la distance entre les 2 projets  avec les seuils suivants : 

o moins d’un kilomètre : domaine vital de la plupart des espèces (notamment reptiles, 
amphibiens, poissons, insectes, beaucoup d’oiseaux et la plupart des petits chiroptères, notamment 
le Petit Rhinolophe) ; 

o entre 1 et 5 km : domaine vital des rapaces et de certains chiroptères comme les oreillards 

o entre 5 et 10 km : domaine vital des grands rapaces (particulièrement le Milan Noir et les 
espèces de passereaux et des chiroptères à grand rayon d’action (Grand Rhinolophe,  Grand Murin 
ou Murin à oreilles échancrées ) et celles migratrices à l’échelle régionale (Barbastelle commune, 
Sérotine commune, Pipistrelle) et celles réalisant des migrations à longue distance comme les 
Noctules. 
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Les principaux effets des 2 infrastructures qui affectent la démographie des espèces protégées sont : 

 

• la disparition d’habitat de chasse ou de reproduction 

• les effets directs de « filtres » : barrière/fragmentation, dérangement, mortalité faune / trafic… 

• les  effets indirects de « puits » : collisions induites par l’attractivité des bermes pour la faune en 
général et piégeage spécifiques des amphibiens dans des bassins de gestion des eaux pluviales. 

Les impacts de ces derniers ont été détaillés respectivement dans les documents traitant de l’incidence de 
chacune des infrastructures. 

 

Comme indiqué plus avant, seule une approche multivariée pourrait répondre précisément sur l’effet infra 
ou supra-additif des nuisances pour en déduire un effet cumulé. 

Cependant à défaut d’une telle approche, on pourra noter que l’effet sur la disparition de milieux peut 
dépasser la somme de chaque projet pris séparément si : 

• des milieux différents qui disparaissent participent à la réalisation d’un même cycle de vie, ne 
sont pas substituables, 

•  et n’ont pas été identifiés comme tels dans chacun des projets. 

C’est surtout à proximité du Ru de Vallan qui concentre les milieux à plus forte biodiversité et où les 2 
infrastructures sont proches qui pourrait donner lieu à cet effet cumulé synergique. Cependant, les milieux 
les plus sensibles sont tous dans l’emprise du Département.  L’infrastructure de l’État n’aura que peu 
d’impact sur des milieux d’intérêts. Un effet synergique d’importance sur les milieux peut être écarté. Un 
même raisonnement peut être tenu pour les aspects de dérangement sonore. 

 

Par contre, compte-tenu du fait que les 2 infrastructures sont dans la continuité l’une de l’autre, les effets sur 
les continuités écologiques (collisions faune/trafic ; mais aussi effet barrière de la pollution lumineuse) sont 
vraisemblablement plus forts que la somme de chaque projet pris séparément pour quasiment toutes les 
espèces protégées. Les mesures compensatoires devront donc apporter un soin particulier pour rétablir les 
continuités existantes des 2 groupes principalement impactés (Oiseaux et Chiroptères) sur chacun des 
itinéraires. 

 

L’effet indirect de « puits/piège écologique » constitué par les bermes routières et des bassins routiers 
s’apprécie plutôt de manière cumulative. Mais pour parvenir à l’évalué, des précisions de la part du Maître 
d’ouvrage de la section « état » sur ces deux points particuliers seraient nécessaires. 
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VII -   MESURES DE COMPENSATION 

Les mesures environnementales de compensation visent à compenser le dommage qui subsiste sur un 
milieu naturel lorsque les impacts de l'aménagement n'ont pu être suffisamment évités et réduits. L’objectif 
de ces mesures est de maintenir, après la mise en service de la route, les populations locales pour lesquelles 
un impact significatif demeure après l’évitement et la réduction. Il s’agit des populations d’oiseaux protégés 
inféodés aux boisements et aux milieux arborés diversifiés, de celle des oiseaux protégés inféodés aux 
milieux bocagers, aux haies et aux fourrés ainsi que les populations de chiroptères 

 Synthèse des mesures compensatoires 

Les mesures compensatoires sont synthétisées dans le tableau ci-dessous. 

L’objectif a été de compenser les habitats en bon état de conservation à 200 % (ratio de 2 pour 1). Pour les 
habitats en mauvais état de conservation, un ratio de 100 % (1 pour 1) a été appliqué. 

 

Tableau 35 : Synthèse des mesures compensatoires 

Impacts Espèces - 
Groupes 

Surfac
e ou 

linéaire 
impact

é 

Ratio 
(objectif

) 

Surface 
ou 

linéaire à 
compens

er 

Mesures 
compensatoires 

Période 
de 

mise 
en 

œuvre 

Augmentation de la 
mortalité (risque de 

collision) 

Chiroptères 
et Avifaune / / / 

Gîtes nichoirs pour les 
chiroptères et nichoirs 
à oiseaux favorables à 

la nidification des 2 
groupes 

Après 
chantier 

Destruction 
d’habitat 
forestier 

Verger 

Chiroptères 
et Avifaune 

1030 
m² 

2 pour 1 

20471 m² 

Plantations de vergers 
(3 595 m²) et de 

nouveau boisement 
(17 358 m²) 

Surface totale : 20 953 
m² 

Création 
d’hibernaculum, de tas 
de bois et plantations 

des bassins de 
rétention afin de créer 

des habitats 
favorables aux 

insectes et donc 

Après 
chantier 

Boisemen
t 

récemme
nt abattu 

3025 
m² 

1 pour 1 

Boisemen
ts divers 

7693 
m² 

2 pour 1 

favorables à 
l’alimentation des 2 

groupes 

Destruction 
de milieux 
ouverts et 
bocagers 

Haie et 
ripisylve 

Chiroptères 
et Avifaune 

300 ml 2 pour 1 600 ml 
Plantations de haies 

Linéaire total : 2 093 
ml 

Plantations de vergers 
et de nouveaux 

boisements également 
favorables aux 

oiseaux inféodés aux 
milieux bocagers (20 

953 m²) 

Remise en état des 
prairies situées en 
dessous du viaduc 
après la réalisation 

des travaux (surface 
restaurée : environ 5 

600 m²) 

Création de milieux 
prairiaux autour des 

bassins de rétention et 
en bordure de la 
nouvelle voirie 

Création 
d’hibernaculum, de tas 
de bois et plantations 

des bassins de 
rétention afin de créer 

des habitats 
favorables aux 

insectes et donc 
favorables à 

l’alimentation des 2 
groupes 

Après 
chantier Prairie et 

friche 
12741 

m² 
2 pour 1 25482 m² 
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 Nouvelles plantations (Haies, vergers et boisements) (Mesure 
C1.1a-1) 

De nouvelles plantations sont prévues dans le cadre du projet afin de conserver les surfaces de boisement, 
de verger et de haie dans l’aire d’étude rapprochée afin d’avoir une surface similaire, voir supérieure à celle 
présente initialement. 

VII - 2.1. Vergers 

Un nouveau verger d’environ 520 m² sera aménagé à l’Ouest du bassin de rétention 1. D’autres plantations 
de vergers sont également prévues dans le cadre de l’AFAFE à proximité du projet (Site 55 et site 54).  

 
Figure 97 : Localisation des vergers 

VII - 2.2. Boisement 

De nouveaux boisements seront aménagés en complément des boisements qui sont prévus dans le cadre 
de l’AFAFE. Ils seront implantés à proximité des bassins de rétention 2 et 3 (BOI_11 et 12), du giratoire 
« VILLEFARGEAU » (BOI_14). 

Les boisements seront constitués de strates diversifiées (arborées et arbustives) afin de créer des habitats 
favorables aux espèces inféodés aux milieux forestiers, mais également aux espèces inféodées aux milieux 
bocagers. Durant au moins 15 ans, les parcelles seront aussi favorables à plusieurs espèces de mammifères 
et d'oiseaux, comme la pie grièche écorcheur qui y trouvera des habitats de chasses et de nidification. 

 

 
Figure 98 : Localisation des boisements 
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VII - 2.3. Haies 

Des haies seront plantées afin d’accompagner les passages « petite faune » et d’augmenter l’efficacité du 
dispositif (HAI_21, 22, et 25). D’autres haies seront aménagées afin de reconstituer certains boisements et 
certaines haies détruites du fait du passage de l’aménagement (HAI 23, 24, 19 et 20).  

Des haies sont également prévues en complément du viaduc et du passage « grande faune » dans la vallée 
du Ru de Vallan (HAI_17 et 18). Ces haies ont pour objectif de diriger la faune vers la vallée du Ru de Vallan, 
où les risques de collision sont beaucoup moins importants.  

Enfin, plusieurs haies sont également prévues dans le cadre de l’AFAFE à proximité du secteur d’étude. 

L’ensemble de ces haies seront situées à une distance suffisante de la route (6 mètres) afin d’éviter 
d’augmenter les risques de collision.  

 

 
Figure 99 : Localisation des haies 

 

 Aménagements complémentaires pour la biodiversité (Mesure 
C1.1b-1) 

VII - 3.1. Tas de bois 

Des tas de bois seront mis en place afin de constituer des espaces de refuge contre les prédateurs, des 
abris pour faire leurs nids et des lieux pour mieux se protéger des intempéries et passer l’hiver. 

Ceux-ci sont constitués du bois issu du dégagement des emprises ainsi que du bois mort présent à proximité 
du site. Ils ne doivent pas être trop compacts afin d’offrir des interstices suffisants pour la faune. 

 

 
Figure 100 : Exemple de tas de bois 
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VII - 3.2. Gîtes nichoirs pour les Chiroptères en forêt et sur le viaduc  

Des nichoirs pour les Chiroptères seront mis en place en milieu forestier et sur le viaduc. Ils permettront la 
création d’espaces complémentaires favorables pour ces espèces.   

 
Figure 101 : À gauche : Gîte de type 1FD (Source : Schwegler) / À droite : Gîte de type 1FF (Source : Egis) 

 

VII - 3.3. Nichoirs à oiseaux multi-spécifiques 

Dans le même objectif que pour les Chiroptères, des nichoirs à oiseaux multi-spécifiques sont également 
installés. 

 

 
Figure 102 : Exemple de nichoir multi-spécifique type boîte à lettres (Source : http://nichoirs.net) 

VII - 3.4. Mise en œuvre d’hibernaculum 

Un hibernaculum artificiel permet d’offrir aux espèces un abri pour l’hiver. Il se compose d’un abri en situation 
hors gel et relié à l’extérieur par un passage que l’espèce cible pourra emprunter. Les éléments le constituant 
pourront être naturels ou artificiels (pierre creuse, canalisation, bocal, tuile, sable, végétaux, etc).  

 

 
Figure 103 : Illustrations d’un hibernaculum 

 

VII - 3.5. Plantations des bassins de rétentions (Mesure C2.2k-1) (Cf. Notice 
paysagère) 

Des hydrophytes et des hélophytes seront disposées en fond des bassins de rétention afin de créer des 
habitats favorables à la faune et pour compléter le traitement des eaux pluviales par phytoépuration. Il est 
conseillé de réserver environ un tiers de la surface du bassin pour ces plantations. 

Des dispositifs sont prévus afin d’éviter le piégeage de la petite faune dans les bassins (Mesure E3.2b-3) 

 

http://nichoirs.net/
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 Remise en état des prairies situées en dessous du viaduc 
(mesure C2.1d-1) 

La zone d’emprise du chantier sous le viaduc sera soumise aux interventions des entreprises entrainant la 
dégradation des sols et de la végétation notamment par la circulation des engins. En dehors des zones qui 
seront occupées par les piles du pont, il est prévu un décapage des trente premiers centimètres du sol et 
une mise en stock dans des conditions adaptée à la conservation de la banque de semence des sols 
(hauteur et tassement limité, protection par ensemencement).  

 

Les pistes provisoires nécessaires à la circulation fréquente des engins seront alors mises en œuvre. À la 
fin de la période de travaux, l’ensemble des terrains situés sous le viaduc sera purgé des éventuelles 
souillures liées aux travaux, des matériaux issus des terrassements des piles et de la terre végétale mise 
en stock rapporté pour reconstituer les profils verticaux et horizontaux des sols initiaux. Pour éviter 
l’implantation d’espèces indésirable, il sera alors procédé au réensemencement avec le mélange prairial 
évoqué dans la notice paysagère. 

 
NOM LATIN NOM VERNACULAIRE PROPORTION 

Agrostis stolonifera  3 % 
Alopecurus pratensis  6 % 

Anthoxanthum odoratum  3 % 
Cynosurus cristatus  3 % 
Festuca arundinacea  20 % 

Festuca pratensis  15 % 

Festuca rubra rubra  4 % 
Festuca rubra commutata  4 % 

Holcus lanatus  2 % 
Juncus acutiflorus  5 % 

Juncus effusus  2 % 
Lolium perenne  10 % 

Molinia caerulea  3 % 
Phalaris arundinacea  7 % 

Phleum pratense  3 % 
Poa trivialis  5 % 

Lotus corniculatus  0,5 % 
Trifolium hybridum  1 % 
Trifolium campestre  1 % 
Cardamine pratensis  0,5 % 

Lychnis flos-cuculi  0,5 % 
Lythrum salicaria  0,5 % 

Myosotis gr. palustris  0,5 % 
Stachys officinalis  0,5 % 

TOTAL 100 % 

Tableau 104 – Composition du mélange grainier Prairie humide (Source Egis Environnement) 
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Carte 45 : Localisation des mesures compensatoires envisagées 
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VIII -   IMPACTS RESIDUELS FINAUX SUR LA FAUNE ET LA FLORE APRES 
MESURES COMPENSATOIRES 

Le projet de la LiSA présente un impact résiduel final sur plusieurs groupes d’espèces : 

l Chiroptère : une augmentation locale de la mortalité est à prévoir du fait des risques de 
collisions. De plus ; le projet envisagé provoque la destruction d’habitat favorable à 
l’alimentation des chiroptères (zone de chasse) ; 

l Avifaune : une augmentation locale de la mortalité est également à prévoir pour ce groupe 
du fait des risques de collisions. De plus ; le projet envisagé provoque la destruction d’habitats 
favorables à l’alimentation et à la reproduction des oiseaux. 

 

En réponse à ceux-ci, toute une démarche de compensation a été mise en œuvre, avec la mise en œuvre 
de différentes mesures de restauration et à la création de milieux favorables à la reproduction et à 
l’alimentation des chiroptères et de l’avifaune (cf. Tableau 35 et annexe 6). 

 

Compte tenu des enjeux mis en évidence pour les espèces protégées et des mesures d’évitement, 
de réduction et de compensation qui seront mises en place, il s’avère que le projet n’est pas de 
nature à nuire au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 
protégées à l’échelle locale. 
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IX -   CONTROLE ET SUIVI DES ENGAGEMENTS 

 Mesure d’accompagnement 

IX - 1.1. Suivi de chantier par un responsable environnement (Mesure A6.1a-1) (Cf. 
DLE) 

Afin de s’assurer que toutes les mesures préconisées sont suivies et respectées, un suivi de chantier 
environnemental sera assuré par un responsable environnement (qui sera désigné par l’entreprise travaux).  

Il sera chargé de rédiger des comptes-rendus réguliers et de veiller à ce que les mesures évoquées 
précédemment soient respectées ou signaler tout dysfonctionnement repéré vis-à-vis de la ressource en 
eau, de la faune et de la flore.  

Le responsable environnement sensibilisera également les employés du chantier et les avertira sur les zones 
sensibles du chantier (cours d’eau, zones naturelles sensibles, zones humides, haies, …).   

Par ailleurs, l’ensemble de la démarche environnementale sera consigné dans un Plan d’Assurance 
Environnement qui sera intégré au marché de travaux. 

 

IX - 1.2. Suivis réguliers des eaux rejetées par les bassins et suivies de la qualité 
du milieu récepteur (Mesure R2.2d-4) (Cf. DLE) 

Afin de s'assurer de l'efficacité des bassins de traitement des eaux avant rejet dans le Ru de Vallan, un 
protocole de suivi de la qualité des eaux rejetées et du ruisseau sera mis en place. 

Ce suivi consistera à réaliser durant les cinq premières années des analyses physico-chimiques aux 
exutoires des bassins ainsi que sur le ruisseau, en amont et en aval des rejets. Ces analyses seront réalisées 
deux fois par an (nappe haute et nappe basse) et les paramètres analysés seront identiques à ceux étudiés 
lors de l’état initial (paramètres généraux, matières organiques, phosphorées et azotées, métaux lourds, 
HAP et hydrocarbure). 

Au bout de cinq ans, une analyse complémentaire sera réalisée sur les sédiments du ruisseau et des 
analyses biologiques seront également effectuées (IPR avec suivi thermique, I2M2) afin d’évaluer plus 
précisément l’impact du projet sur la faune aquatique. 
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 Planning et coût des mesures 

Le tableau suivant présente le coût des mesures environnementales du projet et leur période de mise en œuvre. 

 

 

Code 
Mesure Intitulé de la mesure Coût (€ HT) Calendrier 

E1.1a-1 Évitement des habitats à enjeux lors de la conception du projet (mare, haie, boisement, …) - Toute la durée du chantier 2024/2026 

E2.1a-1 Mise en place d'un balisage et de barrières HERAS afin d'éviter d'accéder aux zones 
sensibles 24 000 € Au démarrage du chantier et maintien pendant toute la durée du 

chantier 

E2.1a-2 Bande tampon de 5 mètres interdite d'accès lors du chantier au niveau des zones 
sensibles Dito E2.1a-1 Au démarrage du chantier et maintien pendant toute la durée du 

chantier 

E2.1a-3 Mise en place d'une barrière amphibien afin d'éviter leurs présences sur les zones de 
chantier 10 000 € Octobre 2024 et maintien pendant toute la durée du chantier 

E2.1a-4 Balisage des zones avec des plantes invasives 1 500 € Au démarrage du chantier et maintien pendant toute la durée du 
chantier 

E2.1b-1 Interdiction du passage des engins dans le ruisseau lors du chantier Intégré dans le coût des travaux Au démarrage du chantier et maintien pendant toute la durée du 
chantier 

E2.1b-2 Pas d'ouvrage temporaire de franchissement du ruisseau - Toute la durée du chantier 2024/2026 

E2.1b-3 Localisation des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats 
sensibles Intégré dans le coût des travaux Toute la durée du chantier 2024/2026 

E2.1d-1 Expertise des arbres à cavité avant le défrichement 5 000 € Réalisé en 2022 

E3.1c-1 Mise en œuvre d'un filet en dessous du tablier pour protéger les zones sensibles des 
chutes d'objet/ matériaux 9 000 € Pendant les travaux du viaduc du ru de Vallan, 2025/2026 

E3.1c-2 Canalisation de rejet du bassin 3 en encorbellement pour éviter d'impacter le fond de 
vallée 35 000 € Pendant les travaux du viaduc du ru de Vallan, 2025/2026 

E3.1c-3 Pas de prélèvements dans les eaux de surfaces ou souterraines Intégré dans le coût des travaux Toute la durée du chantier 2024/2026 

E3.2a-1 Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Pendant toute l’exploitation de l’infrastructure 

E3.2b-1 Aménagement d'un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan 9 700 000 € Travaux du viaduc du ru de Vallan 2025/2026 

E3.2b-2 Modification des types de caniveaux afin d'éviter le piégeage de la petite faune Intégré dans le coût des travaux Réalisé à la conception 

E3.2b-3 Bassin de rétention adapté (pente, végétation …) pour éviter le piégeage de la petite faune Intégré dans le coût des travaux A la fin des travaux 2026 

E3.2b-4 Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement 
du viaduc Dito E3.2b-1 Toute la durée du chantier 2024/2026 

E3.2d-1 Pas de rejets dans la mare et dans la source lors du fonctionnement - Pendant toute l’exploitation de l’infrastructure 

E4.2a-1 Curage des bassins limité aux nécessités hydrauliques - Pendant toute l’exploitation de l’infrastructure 

R3.1a-1 Adaptation temporelle des travaux en fonction de l'écologie des espèces impactées - Toute la durée du chantier 2024/2026 

R2.1g-1 Préparation des terrains défrichés 6 000 € Octobre 2024 

R2.1f-1 Protocole spécifique pour les travaux de défrichement des zones peuplées de plantes 
invasives 8 000 € Octobre 2024 
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Code 
Mesure Intitulé de la mesure Coût (€ HT) Calendrier 

R2.1a-1 Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en 
dehors des zones autorisées Intégré dans le coût des travaux Au démarrage du chantier et maintien pendant toute la durée du 

chantier 

R2.1d-1 Suivi régulier des eaux rejetées et du milieu récepteur lors des travaux 18 000 € Pendant les travaux de terrassements 

R2.1d-2 Restitution à débit réduit des eaux de ruissellement en phase chantier (bassin de 
rétention). Abattement des flux de pollution et rejet adapté au milieu naturel récepteur Intégré dans le coût des travaux Au démarrage du chantier et maintien pendant toute la durée du 

chantier 

R2.1t-1 Élagage des arbres à haute tige (> 5 m) sous le viaduc 3 000 € Octobre 2024 

R2.1h-1 Mise en place d'un "Crapauduc" provisoire entre la mare et le boisement "BOI_02" 3 500 € Octobre 2024 et maintien pendant toute la durée du chantier 

R2.1e-1 Mise en place d'ouvrage temporaire pour éviter les ruissellements au niveau des zones 
sensibles Intégré dans le coût des travaux Au démarrage du chantier et maintien pendant toute la durée du 

chantier 

R2.1e-2 Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes Intégré dans le coût des travaux Pendant les travaux de terrassements 

R2.1d-3 Mise en place de dispositifs de confinement des eaux de traitement et des eaux de forage 
nécessaires aux piles du pont et de bassins de rétention spécifiques 25 000 € Pendant les travaux des appuis du viaduc, 2025/2026 

R2.1b-1 Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols 
- Arrêt des opérations par grand vent - Pendant les travaux de terrassements 2024/2025 

R2.1d-4 Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins des engins Intégré dans le coût des travaux Au démarrage du chantier et maintien pendant toute la durée du 
chantier 

R2.1d-5 Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention 
pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants Intégré dans le coût des travaux Au démarrage du chantier et maintien pendant toute la durée du 

chantier 

R2.1t-2 Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - 
Remplacement au besoin 3 000 € Toute la durée du chantier 

R2.2d-1 Aménagement des risbermes adapté afin de limiter les risques de collisions 10 000 € Travaux paysagers en fin de travaux de voirie 2026 

R2.2d-2 Utilisation d'un revêtement routier ultrasonore 14 000 € Travaux de chaussées 2025 

R2.2d-3 Mise en place d'un grillage anti-collision 740 000 € 
Travaux du viaduc du ru de Vallan, 2025/2026.  

Maintien pendant toute l‘exploitation de l’infrastructure 

R2.2g-1 Adaptation de la taille des végétaux en dessous du viaduc afin de guider les trajectoires 
(chiroptères et avifaune) 7 500 € Travaux paysagers en fin de travaux de voirie 2026 

R2.2f-1 Mise en place de passages "petite faune" 30 000 € Avant les travaux de terrassements 2024/2025 

R3.2b-1 Adaptation temporelle de l'entretien des aménagements en fonction de l'écologie des 
espèces impactées - Pendant toute l’exploitation de l’infrastructure 

R2.2d-5 Restitution à débit réduit des eaux de ruissellement en phase de fonctionnement (bassin 
de rétention). Abattement des flux de pollution et rejet adapté au milieu naturel récepteur - Pendant toute l’exploitation de l’infrastructure 

C1.1a-1 Nouvelles plantations (haies, vergers, boisements) 375 000 € Travaux paysagers en fin de travaux de voirie 2026 

C1.1b-1 Aménagements complémentaires pour la biodiversité (tas de bois, gîte nichoir, 
hibernaculum, …) 6 100 € Travaux d’environnement en fin de travaux de voirie 2026 

C2.2k-1 Plantation des bassins de rétention (hélophyte, hydrophyte) pour créer un milieu attractif et 
pérenne et pour améliorer la qualité des rejets 61 000 € Travaux paysagers en fin de travaux de voirie 2025 

R2.2q-1 Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements 70 000 € Après les travaux de terrassements 2025 

R2.2d-4 Suivi régulier des eaux rejetées et du milieu récepteur pendant l'exploitation 46 500 € Pendant toute l’exploitation de l’infrastructure 
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Code 
Mesure Intitulé de la mesure Coût (€ HT) Calendrier 

C1.1a-2 Plantation de nouvelles haies afin de conserver les éléments de la trame verte dans la 
plaine agricole Dito C1.1a-1 Travaux paysagers en fin de travaux de voirie 2026 

A6.1a-1 Suivi de chantier environnemental par un responsable environnement 16 500 € Toute la durée du chantier 

C2.1d-1 Remise en état des prairies situées en dessous du viaduc 8 000 € A la fin des travaux du viaduc 2026 
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X -   CONCLUSION 

Le projet de Liaison Sud d’AUXERRE LiSA et ses aménagements connexes vise à : 

l améliorer les conditions de déplacement entre l’agglomération d’AUXERRE et les zones Sud et Sud-Ouest en reliant le Sud auxerrois au péage A6 Sud et en favorisant l’accessibilité des sites multimodaux, 

l favoriser le développement de l’activité économique du secteur, 

l améliorer le cadre de vie des habitants de l’agglomération en déviant le trafic de transit, par l’augmentation de la sécurité au niveau des communes, et par la diminution de la pollution et des nuisances sonores 
des automobiles en ville, 

l sécuriser l’ensemble des modes de déplacements, notamment en centre-ville encourageant les modes doux et assurant l’efficacité des transports en commun, et développer des modes alternatifs à la voiture. 

 

Le projet ayant été initié avant la réforme de l’évaluation environnementale de 2016, plusieurs études d’impact ont été réalisées. D’abord en 2010 dans le cadre des deux dossiers de DUP, ensuite en 2020 dans le cadre de 
l’AFAFE liée à la déviation Sud d’AUXERRE. Suite aux modifications apportées au projet, une nouvelle demande d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau a été déposée. À cette occasion, le bureau d’études BIOS a été 
missionné en 2021 pour réaliser les prestations relatives aux aspects naturalistes et caractériser le risque d’atteinte à l’état de conservation des différents compartiments de l’environnement. 

Les principales conclusions de ces inventaires est la présence d’enjeux « Très Fort » dans la vallée du Ru de Vallan. En effet, de nombreuses espèces à enjeux de plusieurs grands groupes taxonomiques (avifaune, 
chiroptères, amphibiens, poissons) sont présentes sur cette zone. De plus, la vallée est le corridor le plus important de la Trame Verte et l’unique corridor de la Trame Bleue sur le secteur d’étude. Les enjeux « Assez Fort » 
et « Fort » correspondent aux zones boisées et enherbées (prairies et friches) situées sur le reste du secteur d’étude, et qui sont favorables à certaines espèces protégées de l’avifaune et des chiroptères. Enfin, un niveau 
d’enjeu « moyen » a été attribué aux grandes cultures présentes sur la zone d’étude en raison de la présence de quelques espèces caractéristiques du cortège agricole, telles que l’Alouette des Champs. Ces espèces 
présentent des enjeux de conservation moins importants, mais sont très sensibles à ce type de projet. 

Sans mesure visant à Eviter et à Réduire les impacts, l’infrastructure aurait globalement une incidence forte à très forte sur l’ensemble des composantes du milieu naturel et en particulier sur les espèces et les habitats 
protégés. Pour y remédier, près d’une cinquantaine des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement ont été élaborées. Ce travail a été mené de manière itérative par le Maître d’Ouvrage et par l’équipe de 
Maîtrise d’Œuvre tant pour la phase de travaux que pendant l’exploitation afin de s’assurer de l’emploi de la « meilleure technique disponible ». Pour cela, il a été procédé à l’évaluation de l’impact résiduel après leur mise 
en œuvre des mesures d’évitement et de réduction par la qualification de la durée, l’étendue et l’intensité des effets qui leur sont liés. 

 

 

L’importance des impacts résiduels est la résultante d’un jugement global qui s’appuie sur les descripteurs définis précédemment. Trois classes d’importance ont été utilisées pour en juger. Il en ressort que l’importance des 
impacts résiduels après la mise en œuvre des mesures des deux premiers temps de la séquence ERC peut généralement être qualifiée de mineure et parfois de moyenne. Pour compenser les impacts résiduels jugés 
« moyens », des mesures de compensation ont été élaborées. Elles visent principalement à créer des habitats similaires aux habitats d’intérêt impactés par le projet. 

Ainsi, le projet accompagné de ses mesures d’évitement, de réduction et de compensation ne présente donc pas un risque d’atteinte significatif à l’état de conservation des espèces protégées. 
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Annexe 1 : Liste de la flore à enjeux dans la base de données SIGOGNE 



Ordre Nom latin Nom vernaculaire 
Dipsacales Dipsacus pilosus Cardère poilue 

Dipsacales Valerianella dentata Valérianelle dentée 

Ericales Erica cinerea Bruyère cendrée 

Ericales Lysimachia tenella Lysimaque délicate 

Ericales Primula elatior subsp. elatior Primevère élevée 

Ericales Lysimachia foemina Lysimaque bleue 

Ericales Primula veris var. veris Primevère vraie 

Fabales Colutea arborescens Baguenaudier 

Fabales Coronilla varia Coronille variée 

Fabales Genista anglica Genêt d'Angleterre 

Fabales Lathyrus nissolia Gesse de Nissole 

Fabales Lathyrus tuberosus Gesse tubéreuse 

Fabales Lotus glaber Lotier ténu 

Fabales Ulex minor Ajonc mineur 

Fabales Vicia angustifolia Vesce à feuilles étroites 

Fabales Vicia lathyroides Vesce fausse gesse 

Fabales Coronilla minima subsp. minima Coronille naine 

Fabales Lotus corniculatus subsp. corniculatus Lotier corniculé 

Fabales Ononis spinosa subsp. procurrens Bugrane étalée 

Fabales Polygala vulgaris subsp. vulgaris Polygale commun 

Gentianales Galium album Gaillet blanc 

Gentianales Galium aparine Gaillet gratteron 

Gentianales Galium pumilum Gaillet nain 

Gentianales Gentiana pneumonanthe Gentiane pneumonanthe 

Gentianales Vincetoxicum hirundinaria Dompte-venin officinal 

Gentianales Blackstonia perfoliata subsp. perfoliata Blackstonie perfoliée 

Grimmiales Grimmia crinita 
 

Grimmiales Grimmia pulvinata 
 

Grimmiales Schistidium crassipilum 
 

Hypnales Brachythecium rutabulum 
 

Hypnales Homalothecium lutescens 
 

Hypnales Homalothecium sericeum 
 

Jungermanniales Lophocolea bidentata 
 

Jungermanniales Lophocolea heterophylla 
 

Jungermanniales Lepidozia reptans 
 

Lamiales Callitriche platycarpa Callitriche à fruits plats 

Lamiales Cymbalaria muralis Cymbalaire 

Lamiales Fraxinus excelsior Frêne élevé 

Lamiales Gratiola officinalis Gratiole officinale 

Lamiales Kickxia spuria Kickxie bâtarde 

Lamiales Linaria supina Linaire couchée 

Lamiales Melampyrum arvense Mélampyre des champs 

Lamiales Melampyrum cristatum Mélampyre à crête 

Lamiales Mentha x verticillata Menthe verticillée 

Lamiales Plantago arenaria Plantain des sables 

Lamiales Teucrium chamaedrys Germandrée petit-chêne 

Lamiales Veronica hederifolia Véronique à feuilles de lierre 

Lamiales Veronica teucrium Véronique germandrée 

Lamiales Ballota nigra subsp. foetida Ballote fétide 

Lamiales Lamium galeobdolon subsp. montanum Lamier des montagnes 

Lamiales Origanum vulgare subsp. vulgare Origan commun 

Lamiales Plantago major subsp. major Plantain élevé 

Lamiales Veronica serpyllifolia subsp. serpyllifolia Véronique à feuilles de serpolet 

Lamiales Veronica verna subsp. verna Véronique printanière 

Lamiales Ziziphora acinos Ziziphora acinos 

Liliales Tulipa sylvestris subsp. sylvestris Tulipe sylvestre 

Malpighiales Euphorbia esula Euphorbe ésule 

Malpighiales Euphorbia exigua Euphorbe fluette 

Malpighiales Euphorbia stricta Euphorbe raide 

Malpighiales Mercurialis annua Mercuriale annuelle 

Malpighiales Salix triandra Saule à trois étamines 

Malpighiales Euphorbia flavicoma subsp. verrucosa Euphorbe verruqueuse 

Malvales Tilia platyphyllos Tilleul à grandes feuilles 

Marchantiales Riccia fluitans 
 

Marchantiales Riccia glauca 
 

Myrtales Lythrum hyssopifolia Salicaire à feuilles d'hysope 

Myrtales Epilobium tetragonum subsp. tetragonum Épilobe à tige carrée 

Orthotrichales Orthotrichum diaphanum 
 

Orthotrichales Orthotrichum tenellum 
 

Orthotrichales Lewinskya striata 
 

Pelliales Pellia epiphylla 
 

Poales Aira caryophyllea Aïra caryophyllé 

Poales Avena fatua Avoine folle 

Poales Bolboschoenus maritimus Bolbochoin maritime 

Poales Bromus arvensis Brome des champs 

Poales Bromus commutatus Brome variable 

Poales Carex halleriana Laîche de Haller 

Poales Carex otrubae Laîche cuivrée 

Poales Carex pairae Laîche de Paira 

Poales Carex pulicaris Laîche puce 

Poales Carex tomentosa Laîche tomenteuse 

Poales Carex umbrosa Laîche des ombrages 

Poales Elymus caninus Chiendent des chiens 

Poales Festuca heterophylla Fétuque hétérophylle 

Poales Festuca lemanii Fétuque de Léman 

Poales Isolepis setacea Isolépide sétacée 

Poales Juncus squarrosus Jonc squarreux 

Poales Juncus subnodulosus Jonc à fleurs obtuses 

Poales Mibora minima Mibore minime 



Poales Molinia caerulea Molinie bleue 

Poales Vulpia myuros Vulpie queue-de-rat 

Poales Arrhenatherum elatius subsp. bulbosum Fromental bulbeux 

Poales Arrhenatherum elatius subsp. elatius Fromental élevé 

Poales Carex paniculata subsp. paniculata Laîche paniculée 

Poales Eleocharis palustris subsp. palustris Éléocharide des marais 

Poales Trisetum flavescens subsp. flavescens Trisète jaunissant 

Polypodiales Asplenium scolopendrium Doradille scolopendre 

Polypodiales Polystichum aculeatum Polystic à aiguillons 

Polypodiales Asplenium trichomanes subsp. quadrivalens Doradille fausse capillaire 

Polytrichales Atrichum undulatum 
 

Porellales Frullania dilatata 
 

Ranunculales Berberis vulgaris Épine-vinette commune 

Ranunculales Ranunculus auricomus Renoncule tête-d'or 

Ranunculales Ranunculus hederaceus Renoncule lierre 

Ranunculales Papaver dubium subsp. lecoqii Pavot de Lecoq 

Ranunculales Ranunculus acris subsp. friesianus Renoncule de Fries 

Rosales Aphanes australis Aphane australe 

Rosales Comarum palustre Comaret des marais 

Rosales Crataegus monogyna Aubépine à un style 

Rosales Potentilla neglecta Potentille négligée 

Rosales Pyrus cordata Poirier cordé 

Rosales Rosa corymbifera Rosier corymbifère 

Rosales Urtica urens Ortie brûlante 

Rosales Pyrus communis subsp. pyraster Poirier sauvage 

Rosales Sorbus aucuparia subsp. aucuparia Sorbier des oiseleurs 

Rosales Poterium sanguisorba subsp. sanguisorba Potérium sanguisorbe 

Saxifragales Chrysosplenium alternifolium Dorine à feuilles alternes 

Saxifragales Hylotelephium telephium Hylotéléphium téléphium 

Saxifragales Petrosedum forsterianum Orpin de Forster 

Saxifragales Petrosedum rupestre Orpin réfléchi 

Solanales Datura stramonium Datura stramoine 
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Annexe 2 : Rapport d'étude complémentaire des chiroptères (Léa DUFRENE) 
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Annexe 3 : Rapport d'expertise faunistiques d'arbres dans le cadre du projet (Silva Environnement)
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Annexe 4 : Étude de la qualité piscicole du ruisseau de Vallan au droit du tracé de la déviation Sud d’AUXERRE, FDAAPPMA 89 
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Annexe 5 : Inventaire floristique réalisé par BIOS 



Famille Nom latin Nom 
vernaculaire 

Statut 
UICN 

(national) 

Statut IUCN 
(Bourgogne) 

Statut de 
protection 

Rareté 
Bourgogne 

Zone 
humide 

Relevé 
1 

Relevé 
2 

Relevé 
3 

Relevé 
4 

Relevé 
5 

Relevé 
6 

Relevé 
7 

Relevé 
8 

Relevé 
9 

Relevé 
10 

Relevé 
11 

Relevé 
12 

Relevé 
13 14 

SAPINDACEAE Acer campestre L., 
1753 

Erable 
champêtre LC LC Aucun CCC Non  X    X        

SAPINDACEAE Acer platanoides L., 
1753 Érable plane LC LC Aucun AC Non      X        

SAPINDACEAE 
Acer 

pseudoplatanus L., 
1753 

Érable 
sycomore LC LC Aucun CC Non      X        

ASTERACEAE 
Achillea 

millefolium L., 
1753 

Achillée 
millefeuille LC LC Aucun CCC Non  X   X     X    

ROSACEAE Agrimonia 
eupatoria L., 1753 

Aigremoine 
eupatoire LC LC Aucun CCC Non X X   X         

BRASSICACEAE 
Alliaria petiolata 

(M.Bieb.) Cavara & 
Grande, 1913 

Alliaire LC LC Aucun CC Non  X            

BRASSICACEAE Allium sp. Ail       X            

APIACEAE Angelica sylvestris 
L., 1753 

Angélique 
des bois LC LC Aucun CC Oui            X  

ARACEAE Arum italicum 
Mill., 1768 Arum d'Italie LC LC Aucun RR Non X     X   X     

ARACEAE Arum maculatum 
L., 1753 

Gouet 
tacheté LC LC Aucun CCC Non            X  

POACEAE 

Arrhenatherum 
elatius (L.) 

P.Beauv. ex J.Presl 
& C.Presl, 1819 

Fromental LC LC Aucun CCC Non             X 

ASTERACEAE Bellis perennis L., 
1753 Pâquerette LC LC Aucun CCC Non            X  

CUCURBITACEAE Bryonia dioica 
Jacq., 1774 

Bryone 
dioïque LC LC Aucun  Non   X           

BRASSICACEAE 
Capsella bursa-

pastoris (L.) 
Medik., 1792 

Capselle 
bourse-à-
pasteur 

LC LC Aucun CCC Non     X         

CYPERACEAE Carex acutiformis 
Ehrh., 1789 

Laîche des 
marais LC LC Aucun AC Oui            X  

ASTERACEAE Centaurea jacea L., 
1753 

Centaurée 
jacée LC LC Aucun CC Non  X X           

ASTERACEAE Cirsium arvense (L.) 
Scop., 1772 

Cirse des 
champs LC LC Aucun CCC Non  X            

ASTERACEAE 
Cirsium 

eriophorum (L.) 
Scop., 1772 

Cirse laineux LC NA Aucun AR Non         X     

ASTERACEAE Cirsium sp.              X      

ASTERACEAE Cirsium vulgare 
(Savi) Ten., 1838 

Cirse 
commun LC LC Aucun CCC Non   X  X  X   X    



Famille Nom latin Nom 
vernaculaire 

Statut 
UICN 

(national) 

Statut IUCN 
(Bourgogne) 

Statut de 
protection 

Rareté 
Bourgogne 

Zone 
humide 

Relevé 
1 

Relevé 
2 

Relevé 
3 

Relevé 
4 

Relevé 
5 

Relevé 
6 

Relevé 
7 

Relevé 
8 

Relevé 
9 

Relevé 
10 

Relevé 
11 

Relevé 
12 

Relevé 
13 14 

CONVOLVULACEAE Convolvulus 
arvensis L., 1753 

Liseron des 
champs LC LC Aucun CCC Non  X   X    X X   X 

CORNACEAE Cornus sanguinea 
L., 1753 

Cornouiller 
sanguin LC LC Aucun CCC Non X X    X      X  

FABACEAE Coronilla varia L., 
1753 

Coronille 
changeante LC LC Aucun C Non     X         

BETULACEAE Corylus avellana L., 
1753 Noisetier LC LC Aucun CCC Non      X        

ROSACEAE 
Crataegus 

monogyna Jacq., 
1775 

Aubépine à 
un style LC LC Aucun CCC Non  X X X  X   X X  X  

RUBIACEAE Cruciata laevipes 
Opiz, 1852 

Gaillet 
croisette LC LC Aucun CC Non         X     

POACEAE Dactylis glomerata 
L., 1753 

Dactyle 
aggloméré LC LC Aucun CCC Non  X X  X  X X X X   X 

DIPSACACEAE Dipsacus fullonum 
L., 1753 

Cabaret des 
oiseaux LC LC Aucun CC Non   X           

APIACEAE Eryngium 
campestre L., 1753 

Panicaut 
champêtre LC LC Aucun C Non      X        

CELASTRACEAE Euonymus 
europaeus L., 1753 

Fusain 
d'Europe LC LC Aucun CCC Non X     X   X     

EUPHORBIACEAE Euphorbia x 
pseudovirgata 

Euphorbe 
fausse-

baguette 

  EEE    X            

RANUNCULACEAE Ficaria verna 
Huds., 1762 Ficaire LC LC Aucun CC Non   X   X        

OLEACEAE Fraxinus excelsior 
L., 1753 Frêne élevé LC LC Aucun CCC Non X X  X  X   X X  X  

RUBIACEAE Galium aparine L., 
1753 

Gaillet 
gratteron LC LC Aucun CCC Non X  X  X X X  X     

RUBIACEAE Galium verum L., 
1753 Gaillet jaune LC LC Aucun CC Non             X 

GERANIACEAE Geranium 
dissectum L., 1755 

Géranium 
disséqué LC LC Aucun CCC Non  X X X   X       

GERANIACEAE Geranium molle L., 
1753 

Géranium à 
feuilles 
molles 

LC LC Aucun CC Non  X   X   X  X    

ROSACEAE Geum urbanum L., 
1753 

Benoite 
commune LC LC Aucun CCC Non X     X        

LAMIACEAE Glechoma 
hederacea L., 1753 

Lierre 
terrestre LC LC Aucun CCC Non  X    X X  X   X  

ARALIACEAE Hedera helix L., 
1753 Lierre LC LC Aucun CCC Non  X  X  X   X     

APIACEAE 
Heracleum 

sphondylium L., 
1753 

Grande berce LC LC Aucun CCC Non  X            



Famille Nom latin Nom 
vernaculaire 

Statut 
UICN 

(national) 

Statut IUCN 
(Bourgogne) 

Statut de 
protection 

Rareté 
Bourgogne 

Zone 
humide 

Relevé 
1 

Relevé 
2 

Relevé 
3 

Relevé 
4 

Relevé 
5 

Relevé 
6 

Relevé 
7 

Relevé 
8 

Relevé 
9 

Relevé 
10 

Relevé 
11 

Relevé 
12 

Relevé 
13 14 

HYPERICACEAE 
Hypericum 

perforatum L., 
1753 

Millepertuis 
perforé LC LC Aucun CCC Non   X X X         

IRIDACEAE Iris pseudacorus L., 
1753 

Iris des 
marais LC LC Aucun CC Oui            X  

DIPSACACEAE Knautia arvensis 
(L.) Coult., 1828 

Knautie des 
champs LC LC Aucun C Non     X         

ASTERACEAE Lactuca serriola L., 
1756 

Laitue 
scariole LC LC Aucun CC Non   X  X         

LAMIACEAE Lamium 
purpureum L., 1753 

Lamier 
pourpre LC LC Aucun CC Non X X     X X X   X  

FABACEAE Lathyrus latifolius 
L., 1753 

Gesse à 
larges feuilles LC NA Aucun R Non     X         

FABACEAE Lathyrus pratensis 
L., 1753 

Gesse des 
prés LC NA Aucun CC Non  X            

OLEACEAE Ligustrum vulgare 
L., 1753 Troëne LC NA Aucun CCC Non X X            

LILIACEAE Liliaceae sp. Lys       X            

ASPARAGACEAE 
Loncomelos 

pyrenaicus (L.) 
Hrouda, 1988 

Ornithogale 
des Pyrénées LC LC Aucun AC Non     X X        

ASPARAGACEAE Loncomelos sp. Ornithogale          X         

FABACEAE Lotus corniculatus 
L., 1753 

Lotier 
commun LC LC Aucun CCC Non         X     

SOLANACEAE Lycium barbarum 
L., 1753 

Lyciet 
commun NA NA Aucun  Non     X         

PRIMULACEAE 

Lysimachia 
arvensis (L.) 
U.Manns & 

Anderb., 2009 

Mouron des 
champs LC LC Aucun CC Non    X X         

FABACEAE Medicago lupulina 
L., 1753 

Luzerne 
lupuline LC LC Aucun CCC Non  X            

ASPARAGACEAE Muscari comosum 
(L.) Mill., 1768 

Muscari à 
toupet LC LC Aucun AR Non     X         

LILIACEAE Narcissus sp. Narcisse           X        

PAPAVERACEAE Papaver rhoeas L., 
1753 Coquelicot LC LC Aucun C Non   X           

APIACEAE Pastinaca sativa L., 
1753 Panais cultivé LC LC Aucun AC Non   X           

POACEAE Phleum pratense 
L., 1753 

Fléole des 
prés LC LC Aucun C Non  X            

PLANTAGINACEAE Plantago major L., 
1753 

Grand 
plantain LC LC Aucun CCC Non      X        

POACEAE Poa annua L., 1753 Pâturin 
annuel LC LC Aucun CCC Non           X   



Famille Nom latin Nom 
vernaculaire 

Statut 
UICN 

(national) 

Statut IUCN 
(Bourgogne) 

Statut de 
protection 

Rareté 
Bourgogne 

Zone 
humide 

Relevé 
1 

Relevé 
2 

Relevé 
3 

Relevé 
4 

Relevé 
5 

Relevé 
6 

Relevé 
7 

Relevé 
8 

Relevé 
9 

Relevé 
10 

Relevé 
11 

Relevé 
12 

Relevé 
13 14 

POACEAE Poa sp. Poacée 
(indéfinie) 

     X  X      X X    

POACEAE Poa trivialis L., 
1753 

Pâturin 
commun LC LC Aucun CCC Non      X     X   

SALICACEAE Populus nigra L., 
1753 Peuplier noir LC LC Aucun R Oui           X   

SALICACEAE Populus tremula L., 
1753 

Peuplier 
tremble LC LC Aucun CCC Non    X          

ROSACEAE Potentilla reptans 
L., 1753 

Potentille 
rampante LC LC Aucun CCC Non  X   X    X X X  X 

RANUNCULACEAE Potentilla sp. Potentille       X            

PRIMULACEAE Primula sp. (elatior 
?) Primevère        X           

ROSACEAE Prunus sp Prunus                 X  

ROSACEAE Prunus spinosa L., 
1753 Épine noire LC LC Aucun CCC Non  X X X X X   X     

FAGACEAE Quercus robur L., 
1753 

Chêne 
pédonculé LC LC Aucun CCC Non    X          

RANUNCULACEAE Ranunculus acris L., 
1753 

Renoncule 
âcre LC LC Aucun CCC Non      X     X X  

RANUNCULACEAE Ranunculus 
bulbosus L., 1753 

Renoncule 
bulbeuse LC LC Aucun CC Non        X      

FABACEAE 
Robinia 

pseudoacacia L., 
1753 

Robinier NA NA Aucun CC Non    X          

ROSACEAE Rosa canina L., 
1753 

Rosier des 
chiens LC LC Aucun CC Non  X X X X X      X  

ROSACEAE Rubus fruticosus L., 
1753 

Ronce 
commune LC LC Aucun CCC Non  X            

ROSACEAE Rubus sp Ronce // LC     X X  X X   X   X X 

POLYGONACEAE Rumex acetosa L., 
1753 

Rumex 
oseille LC LC Aucun CCC Non  X        X    

POLYGONACEAE Rumex crispus L., 
1753 

Oseille 
crépue LC LC Aucun CCC Non  X           X 

POLYGONACEAE Rumex obtusifolius 
L., 1753 

Patience à 
feuilles 
obtuses 

LC LC Aucun CCC Non           X   

POLYGONACEAE Rumex patientia L., 
1753 

Patience des 
moines NA NA Aucun RRR Non      X        

SALICACEAE Salix alba L., 1753 Saule blanc LC LC Aucun CC Oui   X           

ADOXACEAE Sambucus nigra L., 
1753 Sureau noir LC LC Aucun CCC Non      X   X     

CARYOPHYLLACEAE Silene latifolia 
Poir., 1789 Silène blanc LC LC Aucun CC Non   X  X         



Famille Nom latin Nom 
vernaculaire 

Statut 
UICN 

(national) 

Statut IUCN 
(Bourgogne) 

Statut de 
protection 

Rareté 
Bourgogne 

Zone 
humide 

Relevé 
1 

Relevé 
2 

Relevé 
3 

Relevé 
4 

Relevé 
5 

Relevé 
6 

Relevé 
7 

Relevé 
8 

Relevé 
9 

Relevé 
10 

Relevé 
11 

Relevé 
12 

Relevé 
13 14 

CARYOPHYLLACEAE Stellaria media (L.) 
Vill., 1789 

Mouron des 
oiseaux LC LC Aucun CCC Non  X         X   

ASTERACEAE 
Taraxacum 
officinale 

F.H.Wigg., 1780 

Pissenlit 
commun LC NA Aucun  Non  X    X  X      

LAMIACEAE 
Teucrium 

chamaedrys L., 
1753 

Germandrée 
petit-chêne LC LC Aucun AC Non     X         

TILIACEAE Tilia sp Tilleul           X        

APIACEAE Torilis arvensis 
(Huds.) Link, 1821 

Torilis des 
champs LC LC Aucun AR Non  X  X X     X    

FABACEAE Trifolium repens L., 
1753 Trèfle blanc LC LC Aucun CCC Non           X X  

ULMACEAE Ulmus minor Mill., 
1768 

Orme 
champêtre LC LC Aucun CC Non   X X X X        

URTICACEAE Urtica dioica L., 
1753 Grande ortie LC LC Aucun CCC Non  X X  X X X X X X X X  

PLANTAGINACEAE Veronica persica 
Poir., 1808 

Véronique de 
Perse LC LC Aucun CCC Non  X X           

PLANTAGINACEAE Veronica sp Véronique              X     

FABACEAE Vicia cracca L., 
1753 

Vesse de 
Cracovie LC LC Aucun C Non  X   X         

FABACEAE Vicia sepium L., 
1753 

Vesce des 
haies LC LC Aucun CCC Non  X            

VIOLACEAE Viola sp. Violette      X             

VISCACEAE Viscum album L., 
1753 Gui LC LC Aucun CC Non            X  

       Total de 
taxons 11 39 23 13 28 29 7 7 20 12 9 17 7 
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Annexe 6 : Tableaux synthétiques 



Niveau  de 
protection, état de 

conservation

Surface ou 
linéaire sur l'aire 

d'étude 
rapprochée

Enjeux sur le 
site affecté

Commentaires / Fonctionnalités de l'habitat

C1.3 : Lacs, étangs et mares eutrophes 
permanents

Habitat d'intérêt 
communautaire

20 m² Fort Seul habitat de reproduction présent au niveau de l’aire d’étude rapprochée pour le Triton Palmé

Enjeux

Nom de l'habitat



C1.3 : Lacs, étangs et mares eutrophes 
permanents

Nom de l'habitat Natures des 
impacts

Surface ou linéaire affecté / 
% affecté sur l'aire d'étude 

rapprochée
Intensité Conséquence de l'impact

Destruction
Dégradation

Fragmentation
Pollution

20 m² / 100 % Fort

Destruction de l'habitat par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires, des réseaux inhérents au 
chantier, par la circulation des engins et par effet d'emprise.

Isolement  de l'habitat par l'aménagement d'ouvrage créant un  obstacle à la libre circulation.

Dégradation de l'habitat liée à un prélèvement d'eau direct ou indirect (nappe).

Pollution de l'habitat liée aux engins et aux véhicules, aux émissions de poussières, à l'érosion de terre mineure stabilisée, 
aux ruissellements naturels ou accidentels, par les fluides de foration,  par les déchets du chantier et par la détérioration 

des systèmes de protection mis en place.

Impact(s) temporaire(s) ou permanent(s) bruts (avant mesures ERC)



C1.3 : Lacs, étangs et mares eutrophes 
permanents

Nom de l'habitat

Mesures d'évitement et de réduction

Description

Mise en place d'un balisage et de barrières HERAS afin d'éviter d'accéder aux zones sensibles - Mesure 270
Bande tampon de 5 mètres interdite d'accès lors du chantier au niveau des zones sensibles - Mesure 90

Mise en œuvre d'un filet en dessous du tablier pour protéger les zones sensibles des chutes d'objets / matériaux - Mesure 220
Évitement des habitats à enjeux lors de la conception du projet (mare, haie, boisement, …) - Mesure 170
Canalisation de rejet du bassin 3 en encorbellement pour éviter d'impacter le fond de vallée - Mesure 110

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290
Aménagement d'un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan - Mesure 50

Pas de prélèvements dans les eaux de surfaces ou souterraines - Mesure 330
Pas de rejets dans la mare et dans la source - Mesure 340

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement du viaduc - Mesure 210

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Mise en place d'ouvrage temporaire pour éviter les ruissellements au niveau des zones sensibles - Mesure 250

Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70
Mise en place de dispositifs de confinement des eaux de traitement et des eaux de forage nécessaires aux piles du pont et de bassins de rétention spécifiques - Mesure 230

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360



C1.3 : Lacs, étangs et mares eutrophes 
permanents

Nom de l'habitat
Nature des impacts

Surface ou linéaire affecté / % 
affecté sur l'aire d'étude 

rapprochée

Conséquence de 
l'impact / 

commentaire
Durée Étendue Intensité Classe d'importance

Pas d'impact résiduel sur la mare et ses 
fonctionnalités

0 m² Aucune  Nul Nul Nul Mineure Non significatif

Impacts résiduels

Qualification du risque 
d'atteinte à l'état de 

conservation



Niveau  de 
protection, état de 

conservation

Surface ou 
linéaire sur l'aire 

d'étude 
rapprochée

Enjeux sur le 
site affecté

Commentaires / Fonctionnalités de l'habitat

Enjeux

Nom de l'habitat

C2.1 : Sources, ruisseaux de sources et 
geysers

Habitat d'intérêt 
communautaire

10 m² Assez Fort Seule source localisée au niveau de l’aire d’étude rapprochée, mais sans enjeux floristiques et faunistiques importants



Nom de l'habitat

C2.1 : Sources, ruisseaux de sources et 
geysers

Natures des 
impacts

Surface ou linéaire affecté / 
% affecté sur l'aire d'étude 

rapprochée
Intensité Conséquence de l'impact

Impact(s) temporaire(s) ou permanent(s) bruts (avant mesures ERC)

Destruction
Dégradation
Pollution

10 m² / 100 % Assez Fort

Destruction de l'habitat par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires, des réseaux inhérents au 
chantier, par la circulation des engins et par effet d'emprise.

Dégradation de l'habitat liée à un prélèvement d'eau direct ou indirect (nappe).

Pollution de l'habitat liée aux engins et aux véhicules, aux émissions de poussières, à l'érosion de terre mineure stabilisée, 
aux ruissellements naturels ou accidentels,par les fluides de foration,  par les déchets du chantier et par la détérioration 

des systèmes de protection mis en place.



Nom de l'habitat

C2.1 : Sources, ruisseaux de sources et 
geysers

Mesures d'évitement et de réduction

Description

Mise en place d'un balisage et de barrières HERAS afin d'éviter d'accéder aux zones sensibles - Mesure 270
Bande tampon de 5 mètres interdite d'accès lors du chantier au niveau des zones sensibles - Mesure 90

Mise en œuvre d'un filet en dessous du tablier pour protéger les zones sensibles des chutes d'objets / matériaux - Mesure 220
Évitement des habitats à enjeux lors de la conception du projet (mare, haie, boisement, …) - Mesure 170
Canalisation de rejet du bassin 3 en encorbellement pour éviter d'impacter le fond de vallée - Mesure 110

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290
Aménagement d'un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan - Mesure 50

Pas de prélèvements dans les eaux de surfaces ou souterraines - Mesure 330
Pas de rejets dans la mare et dans la source - Mesure 340

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement du viaduc - Mesure 210

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Mise en place d'ouvrage temporaire pour éviter les ruissellements au niveau des zones sensibles - Mesure 250

Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70
Mise en place de dispositifs de confinement des eaux de traitement et des eaux de forage nécessaires aux piles du pont et de bassins de rétention spécifiques - Mesure 230

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360



Nom de l'habitat

C2.1 : Sources, ruisseaux de sources et 
geysers

Nature des impacts
Surface ou linéaire affecté / % 

affecté sur l'aire d'étude 
rapprochée

Conséquence de 
l'impact / 

commentaire
Durée Étendue Intensité Classe d'importance

Impacts résiduels

Qualification du risque 
d'atteinte à l'état de 

conservation

Pas d'impact résiduel sur la source et ses 
fonctionnalités

0 m² Aucune  nul nul Nul Mineure non significatif



Niveau  de 
protection, état de 

conservation

Surface ou 
linéaire sur l'aire 

d'étude 
rapprochée

Enjeux sur le 
site affecté

Commentaires / Fonctionnalités de l'habitat

Enjeux

Nom de l'habitat

C2.3 : Cours d’eau permanents mineure 
soumis aux marées, à débit régulier

Habitat d'intérêt 
communautaire

615 m²
273 ml

Fort
Habitat de reproduction fonctionnelle pour la Truite fario et ses espèces accompagnatrices

Unique corridor de la trame bleue dans l’aire d’étude rapprochée



Nom de l'habitat

C2.3 : Cours d’eau permanents mineure 
soumis aux marées, à débit régulier

Natures des 
impacts

Surface ou linéaire affecté / 
% affecté sur l'aire d'étude 

rapprochée
Intensité Conséquence de l'impact

Impact(s) temporaire(s) ou permanent(s) bruts (avant mesures ERC)

Destruction
Dégradation

Fragmentation 
/Création 
d'obstacles
Pollution

446 m² / 73 %
198 ml / 73 %

Fort

Destruction de l'habitat et des frayères par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires, des réseaux 
inhérents au chantier, par la circulation des engins et par effet d'emprise.

Dégradation de l'habitat liée à un prélèvement d'eau direct ou indirect (nappe).
Dégradation de l'écosystème aquatique (colmatage des substrats, modification brutale des paramètres physico-chimiques, 

rejet de MES, HAP, d'hydrocarbures, de métaux lourds, ...). 

Fragmentation de l'habitat par l'aménagement d'un ouvrage créant un  obstacle à la libre circulation.

Pollution de l'habitat liée aux engins et aux véhicules, aux émissions de poussières, à l'érosion de terre mineure stabilisée, 
aux ruissellements naturels ou accidentels, par les fluides de foration,  par les déchets du chantier et par la détérioration 

des systèmes de protection mis en place.



Nom de l'habitat

C2.3 : Cours d’eau permanents mineure 
soumis aux marées, à débit régulier

Mesures d'évitement et de réduction

Description

Mise en place d'un balisage et de barrières HERAS afin d'éviter d'accéder aux zones sensibles - Mesure 270
Bande tampon de 5 mètres interdite d'accès lors du chantier au niveau des zones sensibles - Mesure 90

Interdiction du passage des engins dans le ruisseau lors du chantier - Mesure 190
Mise en œuvre d'un filet en dessous du tablier pour protéger les zones sensibles des chutes d'objet/ matériaux - Mesure 220

Canalisation de rejet du bassin 3 en encorbellement pour éviter d'impacter le fond de vallée - Mesure 110
Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290

Aménagement d'un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan - Mesure 50

Pas de prélèvements dans les eaux de surfaces ou souterraines - Mesure 330
Suivi régulier des eaux rejetées et du milieu récepteur lors des travaux - Mesure 430

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450
Restitution à débit réduit des eaux de ruissellement en phase chantier et en phase de fonctionnement (bassin de rétention) . Abattement des flux de pollution et rejet adapté au milieu naturel 

récepteur - Mesure 410

Pas d'ouvrage temporaire de franchissement du ruisseau - Mesure 350
Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement du viaduc - Mesure 210

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Mise en place d'ouvrage temporaire pour éviter les ruissellements au niveau des zones sensibles - Mesure 250

Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70
Mise en place de dispositifs de confinement des eaux de traitement et des eaux de forage nécessaires aux piles du pont et de bassins de rétention spécifiques - Mesure 230

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140 
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360



Nom de l'habitat

C2.3 : Cours d’eau permanents mineure 
soumis aux marées, à débit régulier

Nature des impacts
Surface ou linéaire affecté / % 

affecté sur l'aire d'étude 
rapprochée

Conséquence de 
l'impact / 

commentaire
Durée Étendue Intensité Classe d'importance

Impacts résiduels

Qualification du risque 
d'atteinte à l'état de 

conservation

Dégradation
367 m² / 60 %
152 ml / 56 %

Qualité des eaux 
et de l'habitat 
aquatique du ru 
de Vallan soumis 

à différents 
types de rejets, 
mais qui sont 
bien maîtrisés

Permanente Locale Faible Faible Non significatif



Niveau  de 
protection, état de 

conservation

Surface ou 
linéaire sur l'aire 

d'étude 
rapprochée

Enjeux sur le 
site affecté

Commentaires / Fonctionnalités de l'habitat

Enjeux

Nom de l'habitat

E2.1 : Pâturages permanents 
mésotrophes et prairies de post-

pâturage
/ 2,2 ha Très Fort

Forte activité des chiroptères à enjeux forts (Grand Murin, Grand Rhinolophe, …) sur cette zone (Vallée du Ru de Vallan)
Présence d’espèces d’avifaune des milieux bocagers à fort enjeu (Bruant jaune, Pie-Grièche écorcheur, …)

Principal corridor de la trame verte sur l’aire d’étude rapprochée



Nom de l'habitat

E2.1 : Pâturages permanents 
mésotrophes et prairies de post-

pâturage

Natures des 
impacts

Surface ou linéaire affecté / 
% affecté sur l'aire d'étude 

rapprochée
Intensité Conséquence de l'impact

Impact(s) temporaire(s) ou permanent(s) bruts (avant mesures ERC)

Destruction
Dégradation

Fragmentation / 
Création d'obstacles

Pollution

0,6 ha (27 %) Très Fort

Destruction de l'habitat  par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires, des réseaux inhérents au 
chantier, par la circulation des engins et par effet d'emprise.

Dégradation de l'habitat par la poussière.

Fragmentation par rupture de la trame verte.

Pollution de l'habitat liée aux engins et aux véhicules, aux émissions de poussières, à l'érosion de terre mineure stabilisée, 
aux ruissellements naturels ou accidentels, par les fluides de foration,  par les déchets du chantier et par la détérioration 

des systèmes de protection mis en place.



Nom de l'habitat

E2.1 : Pâturages permanents 
mésotrophes et prairies de post-

pâturage

Mesures d'évitement et de réduction

Description

Mise en place d'un balisage et de barrières HERAS afin d'éviter d'accéder aux zones sensibles - Mesure 270
Mise en œuvre d'un filet en dessous du tablier pour protéger les zones sensibles des chutes d'objets / matériaux - Mesure 220

Canalisation de rejet du bassin 3 en encorbellement pour éviter d'impacter le fond de vallée - Mesure 110
Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290

Aménagement d'un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan - Mesure 50

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450
Préservation de la banque de semence des sols de la zone de chantier - Mesure 381

Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement du viaduc - Mesure 210

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Mise en place d'ouvrage temporaire pour éviter les ruissellements au niveau des zones sensibles - Mesure 250

Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70
Mise en place de dispositifs de confinement des eaux de traitement et des eaux de forage nécessaires aux piles du pont et de bassins de rétention spécifiques - Mesure 230

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360



Nom de l'habitat

E2.1 : Pâturages permanents 
mésotrophes et prairies de post-

pâturage

Nature des impacts
Surface ou linéaire affecté / % 

affecté sur l'aire d'étude 
rapprochée

Conséquence de 
l'impact / 

commentaire
Durée Étendue Intensité Classe d'importance

Impacts résiduels

Qualification du risque 
d'atteinte à l'état de 

conservation

Destruction
0,465 ha (21 %) (PRA 01, 02 et 

03)

Pas d'enjeux 
particuliers sur 
cet habitat

Permanente Ponctuelle Faible Mineure Non significatif



Niveau  de 
protection, état de 

conservation

Surface ou 
linéaire sur l'aire 

d'étude 
rapprochée

Enjeux sur le 
site affecté

Commentaires / Fonctionnalités de l'habitat

Enjeux

Nom de l'habitat

Faible Corresponds à la végétation herbacée située en bordure des routes

Très Fort

Forte activité des chiroptères à enjeux forts (Grand Murin, Grand Rhinolophe, …) sur cette zone (Vallée du Ru de Vallan)
Présence d’espèces d’avifaune des milieux bocagers à fort enjeu (Bruant jaune, Pie-Grièche écorcheur, …)

Principal corridor de la trame verte sur l’aire d’étude rapprochée

F3.1 : Fourrés tempérés / 856 m² Fort Activité de deux chiroptères à enjeux forts sur la zone (Fri_04 et 05) et présence d'avifaune à enjeu modéré

E2.2 : Prairies de fauche de basse et 
moyenne altitude

/ 2,1 ha



Nom de l'habitat

F3.1 : Fourrés tempérés

E2.2 : Prairies de fauche de basse et 
moyenne altitude

Natures des 
impacts

Surface ou linéaire affecté / 
% affecté sur l'aire d'étude 

rapprochée
Intensité Conséquence de l'impact

Impact(s) temporaire(s) ou permanent(s) bruts (avant mesures ERC)

Faible

Très Fort

Pas d'impact sur cet 
habitat

0% Nul Habitat mineur impacté par les travaux

Destruction
Dégradation

Fragmentation / 
Création d'obstacles

Pollution

Destruction de l'habitat  par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires, des réseaux inhérents au 
chantier, par la circulation des engins et par effet d'emprise.

Dégradation de l'habitat par la poussière.

Fragmentation par coupure de la trame verte.

Pollution de l'habitat liée aux engins et aux véhicules, aux émissions de poussières, à l'érosion de terre mineure stabilisée, 
aux ruissellements naturels ou accidentels, par les fluides de foration,  par les déchets du chantier et par la détérioration 

des systèmes de protection mis en place.

0,7 ha  (33 %)



Nom de l'habitat

F3.1 : Fourrés tempérés

E2.2 : Prairies de fauche de basse et 
moyenne altitude

Mesures d'évitement et de réduction

Description

/

Mise en place d'un balisage et de barrières HERAS afin d'éviter d'accéder aux zones sensibles - Mesure 270
Mise en œuvre d'un filet en dessous du tablier pour protéger les zones sensibles des chutes d'objets / matériaux - Mesure 220

Canalisation de rejet du bassin 3 en encorbellement pour éviter d'impacter le fond de vallée - Mesure 110
Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290

Aménagement d'un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan - Mesure 50

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450
Préservation de la banque de semence des sols de la zone de chantier - Mesure 381

Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement du viaduc - Mesure 210

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Mise en place d'ouvrage temporaire pour éviter les ruissellements au niveau des zones sensibles - Mesure 250

Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70
Mise en place de dispositifs de confinement des eaux de traitement et des eaux de forage nécessaires aux piles du pont et de bassins de rétention spécifiques - Mesure 230

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360



Nom de l'habitat

F3.1 : Fourrés tempérés

E2.2 : Prairies de fauche de basse et 
moyenne altitude

Nature des impacts
Surface ou linéaire affecté / % 

affecté sur l'aire d'étude 
rapprochée

Conséquence de 
l'impact / 

commentaire
Durée Étendue Intensité Classe d'importance

Impacts résiduels

Qualification du risque 
d'atteinte à l'état de 

conservation

0,452 ha (22  %)

2305 m² (11  %)

Pas d'impact résiduel sur cet habitat 0% Aucune  Nul Nul Nul Mineure Non significatif

Non significatif
Pas d'enjeux 

particuliers sur 
cet habitat

Destruction Permanente Ponctuelle MineureFaible



Niveau  de 
protection, état de 

conservation

Surface ou 
linéaire sur l'aire 

d'étude 
rapprochée

Enjeux sur le 
site affecté

Commentaires / Fonctionnalités de l'habitat

Enjeux

Nom de l'habitat

Faible Haie située au niveau du barreau de raccordement (Hai_10)

Assez Fort
Haies situées dans la plaine agricole (Hai_05, 06, 07, 08, 09) avec activité d’espèces d’avifaune et de chiroptères à enjeu 

modéré

Fort Haie située à proximité de la vallée du Ru de Vallan (Hai_04), avec activité d’un chiroptère à fort enjeu (Petit Rhinolophe)

Très Fort

Haies situées dans la vallée du Ru de Vallan et au Nord du projet (HAI_1, 2, 3, 11, 12, 13, 14, 15 et 16),
Activité des chiroptères à enjeux forts (Grand Murin, Grand Rhinolophe, …) sur cette zone, mais faible possibilité de 

présence de gîtes sur les haies
Présence d’espèces d’avifaune des milieux bocagers à fort enjeu (Bruant jaune, Pie-Grièche écorcheur, …)

FA : Haies / 1,3 ha / 2 424 ml



Nom de l'habitat

FA : Haies

Natures des 
impacts

Surface ou linéaire affecté / 
% affecté sur l'aire d'étude 

rapprochée
Intensité Conséquence de l'impact

Impact(s) temporaire(s) ou permanent(s) bruts (avant mesures ERC)

Faible

Assez Fort

Fort

Très Fort

Destruction
Dégradation

Fragmentation
Pollution

0,4 ha (31 %)
913 ml (38%)

Destruction de l'habitat  par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires, des réseaux inhérents au 
chantier, par la circulation des engins et par effet d'emprise.

Dégradation de l'habitat par la limitation de la photosynthèse (poussière).

Fragmentation par coupure des corridors de la trame verte.

Pollution liée aux engins et aux véhicules, aux émissions de poussières, aux ruissellements naturels et accidentels, aux  
déchets du chantier et aux détériorations des systèmes de protection mis en place.



Nom de l'habitat

FA : Haies

Mesures d'évitement et de réduction

Description

Habitat mineur impacté par les travaux (HAI_10)

Mise en place d'un balisage et de barrières HERAS afin d'éviter d'accéder aux zones sensibles - Mesure 270
Mise en œuvre d'un filet en dessous du tablier pour protéger les zones sensibles des chutes d'objets / matériaux - Mesure 220

Évitement des habitats à enjeux lors de la conception du projet (mare, haie, boisement, …) - Mesure 170
Canalisation de rejet du bassin 3 en encorbellement pour éviter d'impacter le fond de vallée - Mesure 110

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290
Aménagement d'un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan - Mesure 50

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement du viaduc - Mesure 210

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Mise en place d'ouvrage temporaire pour éviter les ruissellements au niveau des zones sensibles - Mesure 250

Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70
Mise en place de dispositifs de confinement des eaux de traitement et des eaux de forage nécessaires aux piles du pont et de bassins de rétention spécifiques - Mesure 230

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Mise en place de passage "petite faune" - Mesure 240

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360



Nom de l'habitat

FA : Haies

Nature des impacts
Surface ou linéaire affecté / % 

affecté sur l'aire d'étude 
rapprochée

Conséquence de 
l'impact / 

commentaire
Durée Étendue Intensité Classe d'importance

Impacts résiduels

Qualification du risque 
d'atteinte à l'état de 

conservation

Pas d'impact résiduel sur cet habitat 0 m² Aucune  Nul Nul Nul Mineure Non significatif

98 m² (0,8 %)
30 ml (1,2 %)

580 m² (4,5 %)
109 ml (4,5 %)

797 m² (6,1 %)
127 ml (5.2 %)

Non significatif

 Forte réduction 
des surfaces 

impactées par la 
séquence ER,  
maintien du 
corridor de la 

trame verte dans 
la vallée du ru de 
Vallan et des 

passages petites 
faunes dans la 
plaine agricole. 

Permanente Ponctuelles Mineure
Destruction

Fragmentation
Faible



Niveau  de 
protection, état de 

conservation

Surface ou 
linéaire sur l'aire 

d'étude 
rapprochée

Enjeux sur le 
site affecté

Commentaires / Fonctionnalités de l'habitat

Enjeux

Nom de l'habitat

FB.31 : Vergers d'arbustes et d'arbres 
bas

/ 1370 m² Assez Fort Présence d’espèces d’avifaune et de chiroptères à enjeu modéré à proximité de ces habitats

G1.2 : Bois des ruisseaux et sources à 
Fraxinus et Alnus

Habitat zone humide 3500 m²/ 572 ml Très Fort

Forte activité des chiroptères à enjeux forts (Grand Murin, Grand Rhinolophe, …) sur cette zone (Vallée du Ru de Vallan)

Présence d’espèces d’avifaune des milieux bocagers à fort enjeu (Bruant jaune, Pie-Grièche écorcheur, …)

Principal corridor de la trame verte et bleue sur l’aire d’étude rapprochée



Nom de l'habitat

FB.31 : Vergers d'arbustes et d'arbres 
bas

G1.2 : Bois des ruisseaux et sources à 
Fraxinus et Alnus

Natures des 
impacts

Surface ou linéaire affecté / 
% affecté sur l'aire d'étude 

rapprochée
Intensité Conséquence de l'impact

Impact(s) temporaire(s) ou permanent(s) bruts (avant mesures ERC)

Destruction
Dégradation

Fragmentation
Pollution

1 057 m² (77 %) Assez Fort

Destruction de l'habitat  par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires, des réseaux inhérents au 
chantier, par la circulation des engins et par effet d'emprise.

Dégradation de l'habitat par la limitation de la photosynthèse (poussière).

Fragmentation par coupure des corridors de la trame verte.

Pollution liée aux engins et aux véhicules, aux émissions de poussières, aux ruissellements naturels et accidentels, aux  
déchets du chantier et aux détériorations des systèmes de protection mis en place.

Destruction
Dégradation

Fragmentation / 
Création d'obstacles

Pollution

772 m² (22 %)
160 ml (28 %)

Très Fort

Destruction de l'habitat  par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires, des réseaux inhérents au 
chantier, par la circulation des engins et par effet d'emprise.

Dégradation de l'habitat par la limitation de la photosynthèse (poussière).

Fragmentation par coupure des corridors de la trame verte.

Pollution liée aux engins et aux véhicules, aux émissions de poussières, aux ruissellements naturels et accidentels, aux  
déchets du chantier et aux détériorations des systèmes de protection mis en place.



Nom de l'habitat

FB.31 : Vergers d'arbustes et d'arbres 
bas

G1.2 : Bois des ruisseaux et sources à 
Fraxinus et Alnus

Mesures d'évitement et de réduction

Description

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Mise en place de passage "petite faune" - Mesure 240

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141 

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360

Mise en place d'un balisage et de barrières HERAS afin d'éviter d'accéder aux zones sensibles - Mesure 270
Bande tampon de 5 mètres interdite d'accès lors du chantier au niveau des zones sensibles - Mesure 90

Mise en œuvre d'un filet en dessous du tablier pour protéger les zones sensibles des chutes d'objets / matériaux - Mesure 220
Canalisation de rejet du bassin 3 en encorbellement pour éviter d'impacter le fond de vallée - Mesure 110

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290
Aménagement d'un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan - Mesure 50

Élagage des arbres à haute tige (> 5 m) sous le viaduc - Mesure 130
Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement du viaduc - Mesure 210

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Mise en place d'ouvrage temporaire pour éviter les ruissellements au niveau des zones sensibles - Mesure 250

Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70
Mise en place de dispositifs de confinement des eaux de traitement et des eaux de forage nécessaires aux piles du pont et de bassins de rétention spécifiques - Mesure 230

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140 
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360



Nom de l'habitat

FB.31 : Vergers d'arbustes et d'arbres 
bas

G1.2 : Bois des ruisseaux et sources à 
Fraxinus et Alnus

Nature des impacts
Surface ou linéaire affecté / % 

affecté sur l'aire d'étude 
rapprochée

Conséquence de 
l'impact / 

commentaire
Durée Étendue Intensité Classe d'importance

Impacts résiduels

Qualification du risque 
d'atteinte à l'état de 

conservation

Destruction
Fragmentation

1 030 m² (75 %) (site 44 AFAFE) Permanente Ponctuelle Faible Mineure Non significatif

Dégradation
162 m² / 5 %
33 ml / 6 %

Protection de la 
ripisylve et 
maintien du 
corridor de la 
trame verte et 
bleue dans la 
vallée du Ru de 

Vallan.

Permanente Ponctuelle Faible Mineure Non significatif



Niveau  de 
protection, état de 

conservation

Surface ou 
linéaire sur l'aire 

d'étude 
rapprochée

Enjeux sur le 
site affecté

Commentaires / Fonctionnalités de l'habitat

Enjeux

Nom de l'habitat

G4.6 : Forêts mixtes à Abies-Picea-
Fagus

/ 5 900 m² Fort

Activité des chiroptères à enjeux forts (Grand Murin, Grand Rhinolophe, …) sur cette zone, mais faible possibilité de 
présence de gîte

Présence d’avifaune à enjeu modéré

G 5 : Alignements d’arbres, petits bois 
anthropiques, boisements récemment 
abattus, stades initiaux de boisements 

et taillis

/ 3 900 m² Fort

Activité des chiroptères à enjeux forts (Grand Murin, Grand Rhinolophe, …) sur cette zone, mais faible possibilité de 
présence de gîte

 Présence d’avifaune à enjeu modéré



Nom de l'habitat

G4.6 : Forêts mixtes à Abies-Picea-
Fagus

G 5 : Alignements d’arbres, petits bois 
anthropiques, boisements récemment 
abattus, stades initiaux de boisements 

et taillis

Natures des 
impacts

Surface ou linéaire affecté / 
% affecté sur l'aire d'étude 

rapprochée
Intensité Conséquence de l'impact

Impact(s) temporaire(s) ou permanent(s) bruts (avant mesures ERC)

Destruction
Dégradation

Fragmentation / 
Création d'obstacles

Pollution

3 410 m² (58 %) Fort

Destruction de l'habitat  par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires, des réseaux inhérents au 
chantier, par la circulation des engins et par effet d'emprise.

Dégradation de l'habitat par la limitation de la photosynthèse (poussière).

Fragmentation par coupure des corridors de la trame verte.

Pollution liée aux engins et aux véhicules, aux émissions de poussières, aux ruissellements naturels et accidentels, aux  
déchets du chantier et aux détériorations des systèmes de protection mis en place.

Destruction
Dégradation

Fragmentation / 
Création d'obstacles

Pollution

3 900 m² (100 %) Fort

Destruction de l'habitat par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires, des réseaux inhérents au 
chantier, par la circulation des engins et par effet d'emprise.

Dégradation de l'habitat par la limitation de la photosynthèse (poussière).

Fragmentation par coupure des corridors et des réservoirs de la trame verte.

Pollution liée aux engins et aux véhicules, aux émissions de poussières, aux ruissellements naturels et accidentels, aux  
déchets du chantier et aux détériorations des systèmes de protection mis en place.



Nom de l'habitat

G4.6 : Forêts mixtes à Abies-Picea-
Fagus

G 5 : Alignements d’arbres, petits bois 
anthropiques, boisements récemment 
abattus, stades initiaux de boisements 

et taillis

Mesures d'évitement et de réduction

Description

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290
Balisage des zones avec des plantes invasives - Mesure 80

Protocole spécifique pour les travaux de défrichement des zones peuplées de plantes invasives - Mesure 390

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Mise en place de passage "petite faune" - Mesure 240

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Mise en place de passage "petite faune" - Mesure 240

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360



Nom de l'habitat

G4.6 : Forêts mixtes à Abies-Picea-
Fagus

G 5 : Alignements d’arbres, petits bois 
anthropiques, boisements récemment 
abattus, stades initiaux de boisements 

et taillis

Nature des impacts
Surface ou linéaire affecté / % 

affecté sur l'aire d'étude 
rapprochée

Conséquence de 
l'impact / 

commentaire
Durée Étendue Intensité Classe d'importance

Impacts résiduels

Qualification du risque 
d'atteinte à l'état de 

conservation

Destruction
Fragmentation

2985 m² (51 %) Permanente Ponctuelle Faible mineure non significatif

Destruction
Fragmentation

3 025 m² (78 %) Permanente Ponctuelle Faible Mineure Non significatif



Niveau  de 
protection, état de 

conservation

Surface ou 
linéaire sur l'aire 

d'étude 
rapprochée

Enjeux sur le 
site affecté

Commentaires / Fonctionnalités de l'habitat

Enjeux

Nom de l'habitat

Assez Fort Boisement situé au niveau du barreau de raccordement (Boi_06) - Activité de chiroptères à enjeu modéré probable

Fort
Boisement situé dans la plaine agricole (Boi_04 et Boi_05) – Activité de chiroptères et d’avifaune à enjeux forts (Murin à 

oreilles échancrées, Bruant Jaune)

Très Fort

Forte activité des chiroptères à enjeux forts (Grand Murin, Grand Rhinolophe, …) sur cette zone (Vallée du Ru de Vallan)
Présence d’espèces d’avifaune des milieux bocagers à fort enjeu (Bruant jaune, Pie-Grièche écorcheur, …)

Habitat de repos et d’alimentation probable des Tritons Palmés
Principal corridor de la trame verte et bleue sur l’aire d’étude rapprochée

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes à Quercus, Carpinus, 
Fraxinus, Acer, Tilia, Ulmus et 

boisements associés

/ 1,6 ha



Nom de l'habitat

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes à Quercus, Carpinus, 
Fraxinus, Acer, Tilia, Ulmus et 

boisements associés

Natures des 
impacts

Surface ou linéaire affecté / 
% affecté sur l'aire d'étude 

rapprochée
Intensité Conséquence de l'impact

Impact(s) temporaire(s) ou permanent(s) bruts (avant mesures ERC)

Assez Fort

Fort

Très Fort

Destruction
Dégradation

Fragmentation / 
Création d'obstacles

Pollution

0,7 ha (44 %)

Destruction de l'habitat  par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires, des réseaux inhérents au 
chantier, par la circulation des engins et par effet d'emprise.

Dégradation de l'habitat par la limitation de la photosynthèse (poussière).

Fragmentation par coupure des corridors et des réservoirs de la trame verte.

Pollution liée aux engins et aux véhicules, aux émissions de poussières, aux ruissellements naturels et accidentels, aux  
déchets du chantier et aux détériorations des systèmes 



Nom de l'habitat

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes à Quercus, Carpinus, 
Fraxinus, Acer, Tilia, Ulmus et 

boisements associés

Mesures d'évitement et de réduction

Description

 Habitat évité par les travaux
Balisage des zones avec des plantes invasives - Mesure 80

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290

Protocole spécifique pour les travaux de défrichement des zones peuplées de plantes invasives - Mesure 390

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Mise en place de passage "petite faune" - Mesure 240

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360

Mise en place d'un balisage et de barrières HERAS afin d'éviter d'accéder aux zones sensibles - Mesure 270
Mise en œuvre d'un filet en dessous du tablier pour protéger les zones sensibles des chutes d'objets / matériaux - Mesure 220

Évitement des habitats à enjeux lors de la conception du projet (mare, haie, boisement, …) - Mesure 170
Canalisation de rejet du bassin 3 en encorbellement pour éviter d'impacter le fond de vallée - Mesure 110

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290
Aménagement d'un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan - Mesure 50

Élagage des arbres à haute tige (> 5 m) sous le viaduc - Mesure 130
Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement du viaduc - Mesure 210

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Mise en place d'ouvrage temporaire pour éviter les ruissellements au niveau des zones sensibles - Mesure 250

Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70
Mise en place de dispositifs de confinement des eaux de traitement et des eaux de forage nécessaires aux piles du pont et de bassins de rétention spécifiques - Mesure 230

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360



Nom de l'habitat

G1.A : Boisements mésotrophes et 
eutrophes à Quercus, Carpinus, 
Fraxinus, Acer, Tilia, Ulmus et 

boisements associés

Nature des impacts
Surface ou linéaire affecté / % 

affecté sur l'aire d'étude 
rapprochée

Conséquence de 
l'impact / 

commentaire
Durée Étendue Intensité Classe d'importance

Impacts résiduels

Qualification du risque 
d'atteinte à l'état de 

conservation

Pas d'impact résiduel sur cet habitat 0% Aucune  Nul Nul Nul Mineure Non significatif

Destruction
Fragmentation

1 220 m² (8,7 %) Permanente Ponctuelle Faible Mineure Non significatif

Destruction 3 488 m² (22 %) (BOI_01) Permanente Ponctuelle Faible Mineure Non significatif



Niveau  de 
protection, état de 

conservation

Surface ou 
linéaire sur l'aire 

d'étude 
rapprochée

Enjeux sur le 
site affecté

Commentaires / Fonctionnalités de l'habitat

Enjeux

Nom de l'habitat

I1.1 : Monocultures intensives / 58 ha Moyen Présence d’espèce patrimoniale d’avifaune du cortège des grandes cultures (Alouette des champs)

Assez Fort
Corresponds à la plupart des friches situées dans la plaine agricole et au Nord du projet – Présence d’espèces d’avifaune 

patrimoniales

Fort Friche située dans la plaine agricole (Fri_02 et 03)  – Présence du Bruant jaune et d’autres espèces d’avifaune patrimoniales

Fort

Activité de chiroptères à enjeux forts sur la zone au Nord du projet, mais faible possibilité de présence de gîtes

Présence d’avifaune des milieux bocagers à enjeu modéré

I1.5 - Friches, jachères ou terres arables 
récemment abandonnées

/ 5 ha



Nom de l'habitat

I1.1 : Monocultures intensives

I1.5 - Friches, jachères ou terres arables 
récemment abandonnées

Natures des 
impacts

Surface ou linéaire affecté / 
% affecté sur l'aire d'étude 

rapprochée
Intensité Conséquence de l'impact

Impact(s) temporaire(s) ou permanent(s) bruts (avant mesures ERC)

Destruction
Dégradation

Fragmentation / 
Création d'obstacles

Pollution

14 ha (24 %) Moyen

Destruction de l'habitat  par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires, des réseaux inhérents au 
chantier, par la circulation des engins et par effet d'emprise.

Dégradation de l'habitat par la limitation de la photosynthèse (poussière).

Pollution liée aux engins et aux véhicules, aux émissions de poussières, aux ruissellements naturels et accidentels, aux  
déchets du chantier et aux détériorations des systèmes de protection mis en place.

Assez Fort

Fort

Fort

Destruction
Dégradation

Fragmentation 
/Création 
d'obstacles
Pollution

1 ha (20 %)

Destruction de l'habitat par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires, des réseaux inhérents au 
chantier, par la circulation des engins et par effet d'emprise.

Dégradation de l'habitat par la limitation de la photosynthèse (poussière).

Pollution liée aux engins et aux véhicules, aux émissions de poussières, aux ruissellements naturels et accidentels, aux  
déchets du chantier et aux détériorations des systèmes de protection mis en place.



Nom de l'habitat

I1.1 : Monocultures intensives

I1.5 - Friches, jachères ou terres arables 
récemment abandonnées

Mesures d'évitement et de réduction

Description

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Mise en place de passage "petite faune" - Mesure 240

Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70
Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140

Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141
Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400

Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160
Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Mise en place de passage "petite faune" - Mesure 240

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360



Nom de l'habitat

I1.1 : Monocultures intensives

I1.5 - Friches, jachères ou terres arables 
récemment abandonnées

Nature des impacts
Surface ou linéaire affecté / % 

affecté sur l'aire d'étude 
rapprochée

Conséquence de 
l'impact / 

commentaire
Durée Étendue Intensité Classe d'importance

Impacts résiduels

Qualification du risque 
d'atteinte à l'état de 

conservation

Destruction
Fragmentation

14 ha (24 %)

Abondance de ce 
type d'habitat 
localement et 
peu d'enjeux 
afférents

Permanente Locale Faible Mineure Non significatif

336  m² (0,7 %)

3 607 m² (7,2 %)

1 843 m² (3,7 %)

Non significatifPermanente MineurePonctuelle
Destruction

Fragmentation
Faible



Niveau  de protection, état de conservation
Enjeux sur le 
site affecté

Commentaires

Présence de zones de reproduction active dans le Ru de Vallan

Nom de l'espèce

Enjeux

Truite fario (Salmo trutta )
Inscrite dans l’article 1 de l’arrêté du 8 

décembre 1988
Moyen



Nom de l'espèce

Truite fario (Salmo trutta )

Natures des impacts
Surface ou 

quantité affectée
Intensité Phase Conséquence de l'impact

Chantier

Destruction par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires et des réseaux inhérents 
au chantier

Destruction de frayère
Perturbation des hydrosystèmes et habitats aquatiques (abaissement du niveau de la nappe phréatique, 
colmatage des milieux humides, étiage aggravé, modification brutale des paramètres physico-chimiques 

des eaux, rejets chargés en MES, HAP ou ETM dans le milieu récepteur, etc.)
Aggravation d’un dysfonctionnement lié à un prélèvement d’eau en période critique (dégradation 

d’écosystèmes rivulaires, etc.)
Dérangement des espèces animales (bruit, vibration, éclairage) et fragilisation des populations :  mise en 

fuite des individus, perturbation de la reproduction ;

Exploitation

Destruction par effet d’emprise
Destruction de frayère

Perturbation des hydrosystèmes et habitats aquatiques (abaissement du niveau de la nappe phréatique, 
colmatage des milieux humides, étiage aggravé, modification brutale des paramètres physico-chimiques 

des eaux, rejets chargés en MES, HAP ou ETM dans le milieu récepteur, etc.)
Dérangement des espèces animales (bruit, vibration, éclairage) et fragilisation des populations :  mise en 

fuite des individus, perturbation de la reproduction 

Chantier

Exploitation

Chantier

Pollutions liées aux engins
Émission de poussières, de résidus, de particules fines à partir des terres mises à nu (passage des engins 

de chantier, vent)
Érosion des terres non stabilisées ;

Pollution par ruissellements naturels ou accidentels (renversements accidentels d’huile, de lubrifiant, 
d’hydrocarbures, de laitance de béton, d’eaux de lavage, fuites, ruissellement de matériaux souillés) ;

Pollution sur les ouvrages provisoires de franchissement des cours d’eau ;
Pollution par détérioration des systèmes de protection mis en place (mauvais entretien) ;

Pollution par les déchets du chantier.

Exploitation
Pollutions liées aux véhicules

Pollution par ruissellements naturels ou accidentels

Impacts bruts (avant mesures ERC)

Obstacles / Fragmentation des 
habitats

Pollution:dégradation de la 
qualité de l'eau

Fort

446 m² / 198 ml 
de cours d'eau 

dans l'aire d'étude 
rapprochée

Obstacles (temporaire ou permanent) infranchissables,  perturbation de la reproduction)
Fragilisation des populations par éclatement, situations d’isolement génétique.

Fort

Fort
Destruction et dégradation des 

habitats et des individus



Nom de l'espèce

Truite fario (Salmo trutta )

Mesures d'évitement et de réduction

Description

Mise en place d'un balisage et de barrières HERAS afin d'éviter d'accéder aux zones sensibles - Mesure 270
Bande tampon de 5 mètres interdite d'accès lors du chantier au niveau des zones sensibles - Mesure 90

Interdiction du passage des engins dans le ruisseau lors du chantier - Mesure 190
Mise en œuvre d'un filet en dessous du tablier pour protéger les zones sensibles des chutes d'objet/ matériaux - Mesure 220

Canalisation de rejet du bassin 3 en encorbellement pour éviter d'impacter le fond de vallée - Mesure 110
Adaptation temporelle des travaux en fonction de l'écologie des espèces impactées - Mesure 30

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290

Pas de prélèvements dans les eaux de surfaces ou souterraines - Mesure 330
Suivi régulier des eaux rejetées et du milieu récepteur lors des travaux - Mesure 430

Élagage des arbres à haute tige (> 5 m) sous le viaduc - Mesure 130
Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Restitution à débit réduit des eaux de ruissellement en phase chantier et en phase de fonctionnement (bassin de rétention) . Abattement des flux de pollution et rejet adapté au milieu naturel 
récepteur - Mesure 410

Aménagement d'un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan - Mesure 50
Adaptation temporelle de l'entretien des aménagements en fonction de l'écologie des espèces impactées - Mesure 20

Restitution à débit réduit des eaux de ruissellement en phase chantier et en phase de fonctionnement (bassin de rétention) . Abattement des flux de pollution et rejet adapté au milieu naturel 
récepteur - Mesure 410

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Mise en place d'ouvrage temporaire pour éviter les ruissellements au niveau des zones sensibles - Mesure 250

Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70
Mise en place de dispositifs de confinement des eaux de traitement et des eaux de forage nécessaires aux piles du pont et de bassins de rétention spécifiques - Mesure 230

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140 
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Abattement des flux de pollution et rejet adapté au milieu naturel récepteur  et isolement possible d'une éventuelle pollution par les bassins de rétention - Mesure 410
Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360

Pas d'ouvrage temporaire de franchissement du ruisseau - Mesure 350
Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement du viaduc - Mesure 210



Nom de l'espèce

Truite fario (Salmo trutta )

Nature des impacts
Surface ou quantité 

affectée
Conséquence de 

l'impact/commentaire
Durée Étendue Intensité Classe d'importance

Temporaire Ponctuelle Faible

Permanente Ponctuelle Faible

Temporaire Ponctuelle Faible Mineure

Permanente Locale Faible Mineure

Rejets de polluants liés 
aux ruissellements sur les 

plateformes et les 
déversements accidentels  

(routières et celles 
pendant le chantier

Pas d'impact

Qualification du 
risque d'atteinte à 

l'état de 
conservation

Non significatif

Qualité  des eaux du ru de Vallan 
réduite par la maîtrise des rejets 
des eaux de ruissellement et les 

mesures de prévention des 
accidents

Colmatage des habitats aquatiques 
(et les frayères) réduits par une 

bonne  maîtrise des rejets des eaux 
de ruissellement

Aucune

Mineure

MineureNul NulNul

Rejets de MES affectant 
les habitats

367 m² / 152 ml de cours 
d'eau dans l'aire d'étude 

rapprochée

/

Impacts résiduels

367 m² / 152 ml de cours 
d'eau dans l'aire d'étude 

rapprochée



Niveau  de protection, 
état de conservation

Enjeux sur le site 
affecté

Commentaires
Nom de l'espèce

Enjeux

Triton palmé 
(Lissotriton helveticus )

Inscrite dans l’arrêté du 8 
janvier 2021

Moyen
Présence d'une zone de reproduction active dans une mare (MAR_1) - Zone de repos probablement située dans les boisements à proximité 

(BOI_02 et BOI_03)



Nom de l'espèce

Triton palmé 
(Lissotriton helveticus )

Natures des impacts Surface ou quantité affectée Intensité Phase Conséquence de l'impact

Chantier

Destruction par la mise en œuvre des pistes d’accès, des installations provisoires et des réseaux inhérents au 
chantier

Dérangement des espèces animales (bruit, vibration, éclairage) et fragilisation des populations : 
effarouchement, mise en fuite des individus, perturbation de la reproduction ;

Attraction des individus vers des zones à risque 

Exploitation

Destruction par effet d’emprise ;
Dérangement des espèces animales (bruit, vibration, éclairage) et fragilisation des populations : 

effarouchement, mise en fuite des individus, perturbation de la reproduction ;
Attraction des individus vers des zones à risque 

Chantier

Exploitation

Chantier

Pollution liée aux engins
Émission de poussières, de résidus, de particules fines à partir des terres mises à nu (passage des engins de 

chantier, vent)
Érosion des terres non stabilisées ;

Pollution par ruissellements naturels ou accidentels
(renversements accidentels d’huile, de lubrifiant, d’hydrocarbures, de laitance de béton, d’eaux de lavage, 

fuites, ruissellement de matériaux souillés)
Pollution par détérioration des systèmes de protection mis en place (mauvais entretien) ;

Pollution par les déchets du chantier.

Exploitation
Pollution liée aux véhicules

Pollution par ruissellement naturel ou accidentel

Impacts bruts (avant mesures ERC)

Fort

Obstacles (temporaire ou permanent) entre la zone de repos et la zone de reproduction, perturbation de la 
reproduction)

Fragilisation des populations par éclatement, situations d’isolement génétique.

Obstacles / Fragmentation 
des habitats

Pollution

Mare (20 m²)
Boisement (BOI_02 et BOI_03) 

: 600 m²

Destruction et dégradation 
des habitats et des individus



Nom de l'espèce

Triton palmé 
(Lissotriton helveticus )

Mesures d'évitement et de réduction

Description

Mise en place d'un balisage et de barrières HERAS afin d'éviter d'accéder aux zones sensibles - Mesure 270
Bande tampon de 5 mètres interdite d'accès lors du chantier au niveau des zones sensibles - Mesure 90

Mise en œuvre d'un filet en dessous du tablier pour protéger les zones sensibles des chutes d'objets / matériaux - Mesure 220
Mise en place d'une barrière amphibien afin d'éviter leurs présences sur les zones de chantier - Mesure 300

Évitement des habitats à enjeux lors de la conception du projet (mare, haie, boisement, …) - Mesure 170
Canalisation de rejet du bassin 3 en encorbellement pour éviter d'impacter le fond de vallée - Mesure 110

Adaptation temporelle des travaux en fonction de l'écologie des espèces impactées - Mesure 30
Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290

Pas de prélèvements dans les eaux de surfaces ou souterraines - Mesure 330
Pas de rejets dans la mare et dans la source - Mesure 340

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Aménagement d'un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan - Mesure 50
Curage des bassins limité aux nécessités hydrauliques - Mesure 120

Modification des types de caniveaux afin d'éviter le piégeage de la petite faune - Mesure 310
Bassin de rétention adapté (pente, végétation …) pour éviter le piégeage de la petite faune - Mesure 100

Adaptation temporelle de l'entretien des aménagements en fonction de l'écologie des espèces impactées - Mesure 20

Mise en place d'un "Crapauduc" provisoire entre la mare et le boisement "BOI_02" - Mesure 260

Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement du viaduc - Mesure 210

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Mise en place d'ouvrage temporaire pour éviter les ruissellements au niveau des zones sensibles - Mesure 250

Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70
Mise en place de dispositifs de confinement des eaux de traitement et des eaux de forage nécessaires aux piles du pont et de bassins de rétention spécifiques - Mesure 230

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140 
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360



Nom de l'espèce

Triton palmé 
(Lissotriton helveticus )

Nature des impacts Surface ou quantité affectée
Conséquence de l'impact / 

commentaire
Durée Etendue Intensité Classe d'importance

Temporaire Ponctuelle Faible

Pérenne Ponctuelle Faible

Obstacles / 
Fragmentation des 

habitats

Mare et boisement à proximité 
(environ 600 m²)

Dérangement, mais le crapauduc 
permettra de maintenir les 

déplacements entre l'habitat de 
reproduction et l'habitat de repos du 

Triton Palmé

Temporaire Ponctuelle Moyenne

Pas d'impact / Aucune Nul Nul Nul

Aucune

Risque de "puits écologique" des 
bassin routier pris en compte

Nul Nul

 Collision / écrasement 
sur le chantier et sur les 
voies de circulation, pas 

de destruction d'habitats 
de reproduction

0 m2  (mare et boisement 
conservés pendant les travaux 

et en phase d'exploitation), 
nombre de collisions / 

écrasement non nuls mais 
limtés

Pas de rejets dans la 
mare ni en phase de 

travaux, ni en phase de 
fonctionnement

/ Mineure

Qualification du 
risque d'atteinte à 

l'état de 
conservation

Non significatif

Mineure

Mineure

Impacts résiduels

Nul



Enjeux sur le site 
affecté

Commentaires / Localisation

Barbastelle d’Europe
(Barbastelle barbastellus )

Points d’écoute 8 et 9 -Vallée du ru de Vallan (1)

Petit Rhinolophe
(Rhinolophus hipposideros )

Points d’écoute 2 et 9 et vallée du ru de Vallan (1)

Grand Rhinolophe
(Rhinolophus ferrumequinum )

Vallée du ru de Vallan (1)

Grand Murin
(Myotis myotis )

Point d’écoute 7 et vallée du ru de Vallan (1)

Murin à oreilles échancrées
(Myotis emarginatus)

Point d’écoute 5 - Vallée du ru de Vallan (1)

Noctule commune
(Nyctalus noctula )

Vallée du ru de Vallan (point d’écoute n°1).

Noctule de Leisler
(Nyctalus leislerii )

Vallée du ru de Vallan (1)

Murin à moustaches
(Myotis mystacinus )

Vallée du ru de Vallan (1) et point d’écoute 8

Sérotine commune
(Eptesicus serotinus)

Points d’écoute n°1, 2, 8 et 9).

Pipistrelle commune
(Pipistrellus pipistrellus)

Contactée sur tous les points d’écoute effectués

Murin de Natterer
(Myotis nattererii)

Vallée du ru de Vallan (1) et points d’écoute 4 et 8

Murin de Daubenton
(Myotis daubentonii )

Vallée du ru de Vallan (1)

Pipistrelle de Kuhl
(Pipistrellus kuhlii )

Vallée du ru de Vallan (1)

Oreillard gris/Oreillard roux
(Plecotus austriacus/Plecotus 

auritus )
Vallée du ru de Vallan (1)

Murin d’alcathoé
(Myotis alcathoé)

Vallée du ru de Vallan (1)

Pipistrelle pygmée
(Pipistrellus pygmaeus )

Vallée du ru de Vallan (1) et point d’écoute 8

Nom de l'espèce

Enjeux

Modéré

Fort

Faible



Barbastelle d’Europe
(Barbastelle barbastellus )

Petit Rhinolophe
(Rhinolophus hipposideros )

Grand Rhinolophe
(Rhinolophus ferrumequinum )

Grand Murin
(Myotis myotis )

Murin à oreilles échancrées
(Myotis emarginatus)

Noctule commune
(Nyctalus noctula )
Noctule de Leisler
(Nyctalus leislerii )

Murin à moustaches
(Myotis mystacinus )
Sérotine commune

(Eptesicus serotinus)
Pipistrelle commune

(Pipistrellus pipistrellus)
Murin de Natterer
(Myotis nattererii)

Murin de Daubenton
(Myotis daubentonii )

Pipistrelle de Kuhl
(Pipistrellus kuhlii )

Oreillard gris/Oreillard roux
(Plecotus austriacus/Plecotus 

auritus )
Murin d’alcathoé
(Myotis alcathoé)
Pipistrelle pygmée

(Pipistrellus pygmaeus )

Nom de l'espèce Natures des 
impacts

Surface ou 
quantité affectée

Intensité Phase Conséquence de l'impact

Pollution

Environ 2 hectares 
de boisement et de 

haie dans l'aire 
d'étude rapprochée

Environ 2,3 
hectares de prairies 
et de friches dans 

l'aire d'étude 
rapprochée

Fort
Obstacles / 

Fragmentation des 
habitats

Impacts bruts (avant mesures ERC)

Altération de la survie des animaux par augmentation du risque de collision, 
Destruction des habitats et des individus lors de l'entretien de l'ouvrage

Altération de la survie des animaux (défrichement)
Collision avec les engins de chantier

Destruction des gîtes, abandon de l'habitat et disparition de l'espèce si aucun gîte à proximité
Destruction des sites de chasses et diminution de la disponibilité alimentaire

Compétition pour les ressources, stress, conflits

Exploitation

Chantier

Exploitation

Chantier

Destruction et 
dégradation des 
habitats et des 

individus

Exploitation

Chantier Pollution chimique : HAP, poussières, particules fines, contamination via la chaîne alimentaire
Pollution sonore et visuelle : bruits, vibrations, mouvements des engins de chantier

Trajectoires modifiées, mise en fuite
Pollution lumineuse : impact plus ou moins important selon les espèces,  mais toutes s'en éloignent lorsqu'elles ne 

chassent pas 
Espèces lucifuges : réduction du temps de chasse et modification du cycle biologique

Espèces chassant en zones éclairées : augmentation du risque de collision
Altération de la survie, de la reproduction, du comportement 

Impact moins important pour les espèces vivant à haute altitude que pour celles vivants à basse altitude .
 Isolement géographique et diminution de la variabilité génétique, car création d'espaces ouverts nuisibles aux 

déplacements des chiroptères qui ne peuvent plus rejoindre leurs sites d'alimentation, de reproduction, d'hibernation 



Barbastelle d’Europe
(Barbastelle barbastellus )

Petit Rhinolophe
(Rhinolophus hipposideros )

Grand Rhinolophe
(Rhinolophus ferrumequinum )

Grand Murin
(Myotis myotis )

Murin à oreilles échancrées
(Myotis emarginatus)

Noctule commune
(Nyctalus noctula )
Noctule de Leisler
(Nyctalus leislerii )

Murin à moustaches
(Myotis mystacinus )
Sérotine commune

(Eptesicus serotinus)
Pipistrelle commune

(Pipistrellus pipistrellus)
Murin de Natterer
(Myotis nattererii)

Murin de Daubenton
(Myotis daubentonii )

Pipistrelle de Kuhl
(Pipistrellus kuhlii )

Oreillard gris/Oreillard roux
(Plecotus austriacus/Plecotus 

auritus )
Murin d’alcathoé
(Myotis alcathoé)
Pipistrelle pygmée

(Pipistrellus pygmaeus )

Nom de l'espèce

Mesures d'évitement et de réduction

Description

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Mise en œuvre d'un filet en dessous du tablier pour protéger les zones sensibles des chutes d'objets / matériaux - Mesure 220
Expertise des arbres à cavité avant le défrichement - Mesure 180

Évitement des habitats à enjeux lors de la conception du projet (mare, haie, boisement, …) - Mesure 170
Adaptation temporelle des travaux en fonction de l'écologie des espèces impactées - Mesure 30

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290

Élagage des arbres à haute tige (> 5 m) sous le viaduc - Mesure 130
Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Aménagement d'un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan - Mesure 50
Aménagement des risbermes adapté afin de limiter les risques de collisions - Mesure 40

Utilisation d'un revêtement routier ultrasonore - Mesure 150
Mise en place d'un grillage anticollision - Mesure 280

Adaptation temporelle de l'entretien des aménagements en fonction de l'écologie des espèces impactées - Mesure 20
Adaptation de la taille des végétaux en dessous du viaduc afin de guider les trajectoires (chiroptères et avifaune) - Mesure 10

Préservation de la banque de semence des sols de la zone de chantier - Mesure 381

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360

Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement du viaduc - Mesure 210



Barbastelle d’Europe
(Barbastelle barbastellus )

Petit Rhinolophe
(Rhinolophus hipposideros )

Grand Rhinolophe
(Rhinolophus ferrumequinum )

Grand Murin
(Myotis myotis )

Murin à oreilles échancrées
(Myotis emarginatus)

Noctule commune
(Nyctalus noctula )
Noctule de Leisler
(Nyctalus leislerii )

Murin à moustaches
(Myotis mystacinus )
Sérotine commune

(Eptesicus serotinus)
Pipistrelle commune

(Pipistrellus pipistrellus)
Murin de Natterer
(Myotis nattererii)

Murin de Daubenton
(Myotis daubentonii )

Pipistrelle de Kuhl
(Pipistrellus kuhlii )

Oreillard gris/Oreillard roux
(Plecotus austriacus/Plecotus 

auritus )
Murin d’alcathoé
(Myotis alcathoé)
Pipistrelle pygmée

(Pipistrellus pygmaeus )

Nom de l'espèce
Nature des impacts

Surface ou quantité 
affectée

Conséquence de l'impact Durée Étendue Intensité Classe d'importance

nul nul Mineure

Temporaire Faible Mineure

Pérenne Faible Mineure

Locale

Locale

nul

Locale Moyenne

Impacts résiduels avant mesures compensatoires

Augmentation de la mortalité,  mais les 
risques de collision sont réduits du fait 

de l'aménagement du grillage 
anticollision, du revêtement ultrasonore 

et des plantations adaptées des 
risbermes

Locale Moyenne

Pérenne Faible

Pérenne Faible

Aucune

Destruction des habitats d'alimentation, 
aucun impact sur les gîtes

Diminution de la disponibilité 
alimentaire,

Environ 1,7 hectare de 
prairie et de friches

Environ 265 ml de haies

Environ 1,2 hectare de 
boisement et de verger

Environ 7 hectares, 
risques de collision non 

nuls

Accroissement probable de la mortalité 
occasionnée par collision routière 

Effet répulsif de l'infrastructure (lumière 
des véhicules et bruits) - Le projet coupe le 
territoire en deux pour les espèces de bas -

vol.

Pas d'impact résiduel sur les habitats et les 
individus

Effet répulsif du chantier (lumière des 
véhicules et bruits)  pour les espèces de bas 

-vol.
Perturbation des déplacements, mais le 

viaduc permet de réduire 
significativement les impacts dans la 

vallée du ru de Vallan, principal corridor

0 m²

Environ 7 hectares



Barbastelle d’Europe
(Barbastelle barbastellus )

Petit Rhinolophe
(Rhinolophus hipposideros )

Grand Rhinolophe
(Rhinolophus ferrumequinum )

Grand Murin
(Myotis myotis )

Murin à oreilles échancrées
(Myotis emarginatus)

Noctule commune
(Nyctalus noctula )
Noctule de Leisler
(Nyctalus leislerii )

Murin à moustaches
(Myotis mystacinus )
Sérotine commune

(Eptesicus serotinus)
Pipistrelle commune

(Pipistrellus pipistrellus)
Murin de Natterer
(Myotis nattererii)

Murin de Daubenton
(Myotis daubentonii )

Pipistrelle de Kuhl
(Pipistrellus kuhlii )

Oreillard gris/Oreillard roux
(Plecotus austriacus/Plecotus 

auritus )
Murin d’alcathoé
(Myotis alcathoé)
Pipistrelle pygmée

(Pipistrellus pygmaeus )

Nom de l'espèce

Mesures compensatoires

Description

Non significatif

Non significatif

Qualification du 
risque d'atteinte à 

l'état de 
conservation

Non significatif

Augmentation de la natalité par la création de gîte nichoirs pour les chiroptères

Nouvelles plantations (haie, verger + boisement) pour restaurer les habitats de chasse

Création d’hibernaculum, de tas de bois et plantations des bassins de rétention afin de créer des habitats favorables aux insectes et donc favorables à 
l’alimentation des chiroptères

/

/



Enjeux sur le site affecté Commentaires

Enjeux

Fort Ce cortège est très sensible au projet, car les nids sont souvent situés directement sur le sol ou très près de celui-ci 

Nom du cortège

Prairiaux et bocagers (Bruant 
jaune, Pie-grieche écorcheur, 
Linotte mélodieuse, Verdier 

d'europe, …)



Nom du cortège

Prairiaux et bocagers (Bruant 
jaune, Pie-grieche écorcheur, 
Linotte mélodieuse, Verdier 

d'europe, …)

Natures des impacts
Surface ou quantité 

affectée
Intensité Phase Conséquence de l'impact

Chantier

Mise en fuite 
 Abandon des nichées et du territoire  

Destruction des sites de chasse et de reproduction   
 Risque d'écrasement  

Altération de la survie et de la fécondité 
Dérangement des populations (bruit des engins, vibrations, éclairage) et fragilisation menant à l'effarouchement, la mise en 

fuite, l'abandon des nichées et la perturbation de la reproduction 

Exploitation
L'entretien des bermes peut mener à la destruction des nids, des œufs, des poussins 

Augmentation des risques de collision avec les véhicules

Chantier

Exploitation

Chantier

Pollution par les HAP : contamination de la petite faune et des graines constituant l'alimentation des oiseaux : altération de 
la survie des populations et de leur reproduction 

Pollution lumineuse : les engins de chantier et les éclairages fixes éblouissent et désorientent les oiseaux aveuglés qui 
percutent les installations. Lors des phases migratoires, la pollution lumineuse peut mener les espèces à voler plus loin et à 

les dérouter, ce qui impacte la survie et la reproduction en faisant fuir les adultes reproducteurs et en modifiant leur 
comportement (champs nocturnes). 

Pollution acoustique : mises en fuite des nichées, diminution de la densité d'espèces et gêne pour les oiseaux mâles, dont les 
chants, servent à la recherche de partenaires 

Exploitation

Pollution par les HAP émis par les voitures et camions.
Pollution par les produits phytopharmaceutiques sur les sources d'alimentation des animaux 

 Pollution lumineuse : les véhicules et les éclairages fixes éblouissent et désorientent les oiseaux aveuglés qui percutent les 
installations.

Lors des phases migratoires, la pollution lumineuse peut mener les espèces à voler plus loin et à les dérouter, ce qui impacte 
la survie et la reproduction en faisant fuir les adultes reproducteurs et en modifiant leur comportement (champs nocturnes).
Pollution sonore : diminution de la densité d'espèces à proximité de l'axe routier, mise en fuite et abandon des nichées, gêne 

pour les mâles (chants) et altération de la survie et de la reproduction. 

Impacts bruts (avant mesures ERC)

Destruction et 
dégradation des 
habitats et des 

individus

Pollution

Obstacles / 
Fragmentation des 

habitats

Effet répulsif : l'infrastructure constitue une barrière physique et une ouverture dans les forêts, ce qui empêche les espèces 
de se rendre d'un habitat à un autre

Obstacle à la libre circulation
Isolement des populations et diminution de la variabilité génétique

 Effet filtre : prélèvement d'une partie de la population, car tuée par les collisions avec le trafic
Effet habitat/corridor : risque de collision due à l'attractivité des bermes proches des routes, stress lié au bruit donc abandon 

des nids, diminution du succès reproducteur et de la variabilité génétique         

Fort
Environ 2,3 hectares 

de prairies, de haies et 
de friches



Nom du cortège

Prairiaux et bocagers (Bruant 
jaune, Pie-grieche écorcheur, 
Linotte mélodieuse, Verdier 

d'europe, …)

Mesures d'évitement et de réduction

Description

Mise en place d'un balisage et de barrières HERAS afin d'éviter d'accéder aux zones sensibles - Mesure 270
Bande tampon de 5 mètres interdite d'accès lors du chantier au niveau des zones sensibles - Mesure 90

Mise en œuvre d'un filet en dessous du tablier pour protéger les zones sensibles des chutes d'objets / matériaux - Mesure 220
Expertise des arbres à cavité avant le défrichement - Mesure 180

Évitement des habitats à enjeux lors de la conception du projet (mare, haie, boisement, …) - Mesure 170
Canalisation de rejet du bassin 3 en encorbellement pour éviter d'impacter le fond de vallée - Mesure 110

Adaptation temporelle des travaux en fonction de l'écologie des espèces impactées - Mesure 30
Labourage des terres défrichées (Mesure 31)

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290
Élagage des arbres à haute tige (> 5 m) sous le viaduc - Mesure 130

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Aménagement d'un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan - Mesure 50
Aménagement des risbermes adapté afin de limiter les risques de collisions - Mesure 40

Mise en place d'un grillage anticollision - Mesure 280
Adaptation temporelle de l'entretien des aménagements en fonction de l'écologie des espèces impactées - Mesure 20

Adaptation de la taille des végétaux en dessous du viaduc afin de guider les trajectoires (chiroptères et avifaune) - Mesure 10
Préservation de la banque de semence des sols de la zone de chantier - Mesure 381

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Mise en place d'ouvrage temporaire pour éviter les ruissellements au niveau des zones sensibles - Mesure 250

Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70
Mise en place de dispositifs de confinement des eaux de traitement et des eaux de forage nécessaires aux piles du pont et de bassins de rétention spécifiques - Mesure 230

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360

Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement du viaduc - Mesure 210



Nom du cortège

Prairiaux et bocagers (Bruant 
jaune, Pie-grieche écorcheur, 
Linotte mélodieuse, Verdier 

d'europe, …)

Nature des impacts
Surface ou quantité 

affectée
Conséquence de l'impact durée étendue Intensité Classe d'importance

Destruction des habitats 
d'alimentation et de nidification

Dérangement des individus

Environ 1,2 hectare de 
boisement

Diminution temporaire de la disponibilité alimentaire et de surfaces 
favorables à la nidification

Pérenne Locale Faible Moyenne

Risque de collision avec les 
véhicules 

Environ 7 hectares
Augmentation probable de la mortalité,  mais les risques de collision 
sont significativement réduits du fait de l'aménagement du grillage 

anticollision et des plantations adaptées des risbermes
Pérenne Locale Faible Moyenne

0 m²

Environ 7 hectares

Nul
Pas d'impact résiduel sur les 

habitats et les individus

Locale Faible Mineure

Impacts résiduels avant mesures compensatoires

Perturbation des déplacements, mais le viaduc permet de réduire 
significativement les impacts dans la vallée du ru de Vallan, principal 

corridor

Effet répulsif de l'infrastructure 
(lumière des véhicules et bruits)

Pérenne

0 Nul Nul Mineure



Nom du cortège

Prairiaux et bocagers (Bruant 
jaune, Pie-grieche écorcheur, 
Linotte mélodieuse, Verdier 

d'europe, …)

Mesures de compensation

Description

Nouvelles plantations (haie, verger + boisement) pour restaurer les habitats de nidification

Création d’hibernaculum, de tas de bois et plantations des bassins de rétention afin de créer des habitats favorables aux insectes et donc favorables 
à l’alimentation des espèces  inféodées aux milieux bocagers et forestiers

Augmentation de la natalité par la création de nichoirs à oiseaux et d'habitats favorables à la reproduction

Qualification du risque d'atteinte à 
l'état de conservation

/ Non significatif

/



Enjeux sur le site affecté Commentaires

Enjeux

Nom du cortège

Forestiers (Tourterelle des bois, 
Milan noir, …)

Assez Fort Cortège pouvant également être impacté du fait du défrichement de certaines zones boisées



Nom du cortège

Forestiers (Tourterelle des bois, 
Milan noir, …)

Natures des impacts
Surface ou quantité 

affectée
Intensité Phase Conséquence de l'impact

Impacts bruts (avant mesures ERC)

Chantier

Mise en fuite
Abandon des nichées et du territoire

Destruction des sites de chasse et de reproduction
Risque de collision plus important

Altération de la survie et de la fécondité
Dérangement des populations (bruit des engins, vibrations, éclairage) et fragilisation menant à l'effarouchement, la mis en 

fuite, l'abandon des nichées et la perturbation de la reproduction 

Exploitation L'entretien des bermes mène à la destruction des nids, des œufs et des poussins

Chantier

Exploitation

Chantier

Pollution par les HAP : contamination de la petite faune et des graines constituant l'alimentation des oiseaux : altération de 
la survie des populations et de leur reproduction 

Pollution lumineuse : les engins de chantier et les éclairages fixes éblouissent et désorientent les oiseaux aveuglés qui 
percutent les installations. Lors des phases migratoires, la pollution lumineuse peut mener les espèces à voler plus loin et à 

les dérouter, ce qui impacte la survie et la reproduction en faisant fuir les adultes reproducteurs et en modifiant leur 
comportement (champs nocturnes). 

Pollution acoustique : mises en fuite des nichées, diminution de la densité d'espèces et gêne pour les oiseaux mâles, dont les 
chants, servent à la recherche de partenaires 

Exploitation

Pollution par les HAP émis par les voitures et camions.
Pollution par les produits phytopharmaceutiques sur les sources d'alimentation des animaux 

 Pollution lumineuse : les véhicules et les éclairages fixes éblouissent et désorientent les oiseaux aveuglés qui percutent les 
installations.

Lors des phases migratoires, la pollution lumineuse peut mener les espèces à voler plus loin et à les dérouter, ce qui impacte 
la survie et la reproduction en faisant fuir les adultes reproducteurs et en modifiant leur comportement (champs nocturnes).
Pollution sonore : diminution de la densité d'espèces à proximité de l'axe routier, mise en fuite et abandon des nichées, gêne 

pour les mâles (chants) et altération de la survie et de la reproduction. 

Destruction et 
dégradation des 
habitats et des 

individus

Assez Fort

Obstacles / 
Fragmentation des 

habitats

Pollution

Effet répulsif : l'infrastructure constitue une barrière physique et une ouverture dans les forêts, ce qui empêche les espèces 
de se rendre d'un habitat à un autre

Obstacle à la libre circulation
Isolement des populations et diminution de la variabilité génétique  

Effet filtre : prélèvement d'une partie de la population, car tuée par collision avec le trafic
Effet habitat/corridor : risque de collision due à l'attractivité des bermes proches des routes, stress lié au bruit donc abandon 

des nids, diminution du succès reproducteur et de la variabilité génétique         

Environ 2 hectares de 
boisement



Nom du cortège

Forestiers (Tourterelle des bois, 
Milan noir, …)

Mesures d'évitement et de réduction

Description

Mise en place d'un balisage et de barrières HERAS afin d'éviter d'accéder aux zones sensibles - Mesure 270
Bande tampon de 5 mètres interdite d'accès lors du chantier au niveau des zones sensibles - Mesure 90

Mise en œuvre d'un filet en dessous du tablier pour protéger les zones sensibles des chutes d'objets / matériaux - Mesure 220
Expertise des arbres à cavité avant le défrichement - Mesure 180

Évitement des habitats à enjeux lors de la conception du projet (mare, haie, boisement, …) - Mesure 170
Canalisation de rejet du bassin 3 en encorbellement pour éviter d'impacter le fond de vallée - Mesure 110

Adaptation temporelle des travaux en fonction de l'écologie des espèces impactées - Mesure 30
Labourage des terres défrichées -  (Mesure 31)

Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290

Élagage des arbres à haute tige (> 5 m) sous le viaduc - Mesure 130
Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Aménagement d'un viaduc dans la vallée du Ru de Vallan - Mesure 50
Aménagement des risbermes adapté afin de limiter les risques de collisions - Mesure 40

Mise en place d'un grillage anticollision - Mesure 280
Adaptation temporelle de l'entretien des aménagements en fonction de l'écologie des espèces impactées - Mesure 20

Adaptation de la taille des végétaux en dessous du viaduc afin de guider les trajectoires (chiroptères et avifaune) - Mesure 10

Localisation  des aires de dépôts et des "bases vie " du chantier en dehors des habitats sensibles - Mesure 200
Mise en place d'ouvrage temporaire pour éviter les ruissellements au niveau des zones sensibles - Mesure 250

Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70
Mise en place de dispositifs de confinement des eaux de traitement et des eaux de forage nécessaires aux piles du pont et de bassins de rétention spécifiques - Mesure 230

Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140
Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141

Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400
Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360

Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement du viaduc - Mesure 210



Nom du cortège

Forestiers (Tourterelle des bois, 
Milan noir, …)

Nature des impacts
Surface ou quantité 

affectée
Conséquence de l'impact durée étendue Intensité Classe d'importance

Impacts résiduels avant mesures compensatoires

Destruction des habitats 
d'alimentation et de nidification

Dérangement des individus

Environ 1,2 hectare de 
boisement

Diminution temporaire de la disponibilité alimentaire et de surfaces 
favorables à la nidification

Pérenne Locale Faible Moyenne

Risque de collision avec les 
véhicules 

Environ 7 hectares
Augmentation probable de la mortalité,  mais les risques de collision 
sont significativement réduits du fait de l'aménagement du grillage 

anticollision et des plantations adaptées des risbermes
Pérenne Locale Faible Moyenne

Pérenne

0 m²

Environ 7 hectares
Perturbation des déplacements, mais le viaduc permet de réduire 

significativement les impacts dans la vallée du ru de Vallan, principal 
corridor

0
Pas d'impact résiduel sur les 

habitats et les individus

Effet répulsif de l'infrastructure 
(lumière des véhicules et bruits)

Mineure

Nul

Locale Faible

Nul Nul Mineure



Nom du cortège

Forestiers (Tourterelle des bois, 
Milan noir, …)

Mesures de compensation

Description
Qualification du risque d'atteinte à 

l'état de conservation

Nouvelles plantations (haie, verger + boisement) pour restaurer les habitats de nidification

Création d’hibernaculum, de tas de bois et plantations des bassins de rétention afin de créer des habitats favorables aux insectes et donc favorables 
à l’alimentation des espèces  inféodées aux milieux bocagers et forestiers

Augmentation de la natalité par la création de nichoirs à oiseaux et d'habitats favorables à la reproduction des espèces  inféodées aux milieux 
bocagers et forestiers

/

/

Non significatif



Enjeux sur le site affecté Commentaires

Enjeux

Nom du cortège

Grandes cultures (Alouette des 
champs, Bergeronnette 

printanière ...)
Assez Fort Cortège très sensible au projet du fait de la nature des sols occupée par celui-ci (plaines cultivées)



Nom du cortège

Grandes cultures (Alouette des 
champs, Bergeronnette 

printanière ...)

Natures des impacts
Surface ou quantité 

affectée
Intensité Phase Conséquence de l'impact

Impacts bruts (avant mesures ERC)

Chantier

Mise en fuite
Abandon des nichées et du territoire

Destruction des sites de chasse et de reproduction
Risque de collision plus important

Altération de la survie et de la fécondité
Dérangement des populations (bruit des engins, vibrations, éclairage) et fragilisation menant à l'effarouchement, la mis en 

fuite, l'abandon des nichées et la perturbation de la reproduction 

Exploitation L'entretien des bermes mène à la destruction des nids, des œufs et des poussins

Chantier

Exploitation

Chantier

Pollution par les HAP : contamination de la petite faune et des graines constituant l'alimentation des oiseaux : altération de 
la survie des populations et de leur reproduction 

Pollution lumineuse : les engins de chantier et les éclairages fixes éblouissent et désorientent les oiseaux aveuglés qui 
percutent les installations. Lors des phases migratoires, la pollution lumineuse peut mener les espèces à voler plus loin et à 

les dérouter, ce qui impacte la survie et la reproduction en faisant fuir les adultes reproducteurs et en modifiant leur 
comportement (champs nocturnes). 

Pollution acoustique : mises en fuite des nichées, diminution de la densité d'espèces et gêne pour les oiseaux mâles, dont les 
chants, servent à la recherche de partenaires 

Exploitation

Pollution par les HAP émis par les voitures et camions.
Pollution par les produits phytopharmaceutiques sur les sources d'alimentation des animaux 

 Pollution lumineuse : les véhicules et les éclairages fixes éblouissent et désorientent les oiseaux aveuglés qui percutent les 
installations.

Lors des phases migratoires, la pollution lumineuse peut mener les espèces à voler plus loin et à les dérouter, ce qui impacte 
la survie et la reproduction en faisant fuir les adultes reproducteurs et en modifiant leur comportement (champs nocturnes).
Pollution sonore : diminution de la densité d'espèces à proximité de l'axe routier, mise en fuite et abandon des nichées, gêne 

pour les mâles (chants) et altération de la survie et de la reproduction. 

Obstacles / 
Fragmentation des 

habitats

Pollution

Assez Fort
Environ 14 hectares 
de grandes cultures

Effet répulsif : l'infrastructure constitue une barrière physique et une ouverture dans les forêts, ce qui empêche les espèces 
de se rendre d'un habitat à un autre

Obstacle à la libre circulation
Isolement des populations et diminution de la variabilité génétique  

Effet filtre : prélèvement d'une partie de la population, car tuée par collision avec le trafic
Effet habitat/corridor : risque de collision due à l'attractivité des bermes proches des routes, stress lié au bruit donc abandon 

des nids, diminution du succès reproducteur et de la variabilité génétique         

Destruction et 
dégradation des 
habitats et des 

individus



Nom du cortège

Grandes cultures (Alouette des 
champs, Bergeronnette 

printanière ...)

Mesures d'évitement et de réduction

Description

Adaptation temporelle des travaux en fonction de l'écologie des espèces impactées - Mesure 30
Mise en place d'un plan de circulation - Interdiction des déplacements des engins en dehors des zones autorisées - Mesure 290

Labourage des terres défrichées (Mesure 31)

Végétalisation des talus en fin de chantier pour réduire les ruissellements - Mesure 450

Aménagement des risbermes adapté afin de limiter les risques de collisions - Mesure 40
Mise en place d'un grillage anticollision - Mesure 280

Adaptation temporelle de l'entretien des aménagements en fonction de l'écologie des espèces impactées - Mesure 20

Arrosage des pistes en cas d'envols de poussières importantes - Mesure 70
Éloignement des zones de malaxage des remblais et des adjuvants de traitement des sols - Arrêt des opérations par grand vent - Mesure 140

Création d'aires dédiées à la réalisation des pleins - Mesure 141
Réalisation d'aires de stockage imperméabilisées et équipées de dispositif de rétention pour les hydrocarbures et les autres produits et déchets polluants  - Mesure 400

Entretien régulier des systèmes de protection mis en place lors du chantier - Remplacement au besoin - Mesure 160

Pas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l'entretien de l'aménagement - Mesure 360

Maintien de la trame verte et bleue dans la vallée du ru de Vallan du fait de l'aménagement du viaduc - Mesure 210



Nom du cortège

Grandes cultures (Alouette des 
champs, Bergeronnette 

printanière ...)

Nature des impacts
Surface ou quantité 

affectée
Conséquence de l'impact durée étendue Intensité Classe d'importance

Impacts résiduels avant mesures compensatoires

Destruction des habitats 
d'alimentation et de nidification

Dérangement des individus

Environ 14 hectares de 
grandes cultures

Diminution temporaire de la disponibilité alimentaire et de surfaces 
favorables à la nidification

Pérenne Locale Moyenne Moyenne

Risque de collision avec les 
véhicules 

Environ 7 hectares
Augmentation probable de la mortalité,  mais les risques de collision 
sont significativement réduits du fait de l'aménagement du grillage 

anticollision et des plantations adaptées des risbermes
Pérenne Locale Faible Moyenne

0 m²

Environ 7 hectares
Effet répulsif de l'infrastructure 
(lumière des véhicules et bruits)

Pas d'impact résiduel sur les 
habitats et les individus

Perturbation des déplacements, mais le viaduc permet de réduire 
significativement les impacts dans la vallée du ru de Vallan, principal 

corridor
Pérenne Locale Faible Mineure

Nul Nul Mineure0 Nul



Nom du cortège

Grandes cultures (Alouette des 
champs, Bergeronnette 

printanière ...)

Mesures de compensation

Description
Qualification du risque d'atteinte à 

l'état de conservation

Nouvelles plantations (haie, verger + boisement) pour restaurer les habitats de nidification

Création d’hibernaculum, de tas de bois et plantations des bassins de rétention afin de créer des habitats favorables aux insectes et donc favorables 
à l’alimentation des espèces  inféodées aux milieux bocagers et forestiers

Augmentation de la natalité par la création de nichoirs à oiseaux et d'habitats favorables à la reproduction des espèces  inféodées aux milieux 
bocagers et forestiers

/

/

Non significatif


